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ciaux l'ont ratifiée. M. Carraud ne comprend pas pour­
quoi les trois variantes, si semblables l'une à l'autre, ont
été présentées, car on ne trouve aucun précédent de ce
genre en droit maritime international.
23. M. de BRUIJN (Pays-Bas) dit qu'à sa séance
précédente la Commission a déjà décidé d'accepter le
principe énoncé dans les variantes X, Y et Z.
24. M. DIETZ (Secrétaire de la Commission) con­
firme qu'une telle décision a été prise, bien que la
Commission puisse toujours revenir sur ce qu'elle a
décidé. Répondant à la question posée par le repré­
sentant de la France, il explique que, en proposant les
alternatives, .le Secrétaire voulait éviter que ne se pro­
duise une situation dans laquelle, par inadvertance, des
Etats seraient liés par deux conventions dont les disposi­
tions sont en conflit sur un point donné. M. Dietz
présume que les différends qui naîtront après l'entrée en
vigueur de la convention de 1978seront tranchés confor­
mément aux règles de droit international privé.
25. M. CARRAUD (France) dit qu'il persiste à
craindre que la dénonciation automatique ne soit une
cause de confusion - plutôt que d'harmonie - dans les
relations internationales. Elle aurait pour effet d'inciter
les Etats à différer la ratification. L'idée de la dénon­
ciation automatique ne se trouve pas dans les conventions
internationales antérieures. Néanmoins, si la majorité
estime que le principe doit être établi, M. Carraud ne s'y
opposera pas.
26. M. GUEIROS (Brésil) dit que c'est une pratique
normale pour un Etat qui adhère à une nouvelle conven­
tion de dénoncer toutes conventions antérieures traitant
de la même question auxquelles il a été partie. Il semble
peu probable qu'il se produise beaucoup de cas dans
lesquels, par inadvertance, un Etat serait lié par deux
conventions incompatibles.
27. M. KRISHNAMURTHY (Inde) dit que la nou­
velle convention a pour objet de remplacer la Conven­
tion de Bruxelles de 1924. Il se réfère aux paragraphes 1
et 2 de l'article 30 de la Convention de Vienne sur le
droit des traités qui traitent de la question de l'applica­
tion de traités successifs relatifs à la même question. Il
serait de l'intérêt de toutes les parties que la nouvelle
convention contienne une clause obligeant les Etats qui
y sont parties à dénoncer la Convention de Bruxelles de
1924 et le Protocole de 1968. Le nouvel article général
"Dénonciation d'autres conventions" proposé par
l'Australie (A/CONF.89/C.2/L.21), que la délégation
indienne appuie, impose une telle obligation aux Etats
parties et devrait donc être inséré dans la nouvelle
convention.
28. M. BELLAMY (Australie) dit que c'est par souci
de simplification que sa délégation a proposé un nouvel
article plutôt qu'une addition à l'article intitulé "Entrée
en vigueur".
29. Il se souvient que la Commission a décidé que la
nouvelle Convention devrait contenir une disposition
obligeant les Etats parties à la Convention de Bruxelles à
dénoncer cette convention en devenant parties à la
nouvelle et stipulant que la dénonciation de la Conven­
tion de Bruxelles devrait prendre effet simultanément
avec l'entrée en vigueur de la nouvelle Convention. Il est
donc nécessaire de faire en sorte que la disposition sur la
dénonciation insérée dans la nouvelle Convention tienne

compte des dispositions correspondantes de la Conven­
tion de Bruxelles et du Protocole de 1968. Ces instru­
ments prévoyaient que la dénonciation prendrait effet
un an après la réception de sa notification par le
Gouvernement belge. La proposition brésilienne ou
variante Z semble ne pas avoir tenu compte de ce fait,
car elle prévoit que les notifications de dénonciation
doivent être envoyées, immédiatement après réception
par le dépositaire de la nouvelle Convention, au Gou­
vernement belge. En fait, ce qui se passerait c'est que, à
dater de la réception de ces notifications par le Gou­
vernement belge, le préavis d'un an commencerait à
courir; cependant, rien ne dit qu'à l'expiration du préavis
d'un an la nouvelle.Convention sera entrée en vigueur. Il
est possible, donc, qu'il y aurait une période pendant
laquelle certains Etats ne seraient couverts ni par la
Convention de Bruxelles, ni par le Protocole de 1968, ni
par la nouvelle Convention. Pour pallier cette difficulté,
la délégation australienne a proposé que le dépositaire
de la nouvelle Convention n'envoie pas les notifications
de dénonciation au Gouvernement belge avant d'avoir
reçu le nombre d'instruments de ratification, d'approba­
tion, d'acceptation ou d'adhésion nécessaire pour que la
nouvelle Convention entre en vigueur. De cette façon le
préavis d'un an requis par la Convention de Bruxelles
viendrait à expiration simultanément avec l'entrée en
vigueur de la nouvelle Convention.

30. Le paragraphe 2 de la proposition australienne est
une disposition purement mécanique destinée à garanrir
que les Etats n'enverront pas la notification de dénon­
ciation au dépositaire à une date à laquelle il serait
impossible à ce dernier de la faire parvenir au Gou­
vernement belge le premier jour du mois suivant sa
réception.

31. M. GUEIROS (Brésil) dit qu'il serait disposé à
combiner le texte proposé par sa délégation avec celui
proposé par la délégation australienne. Ce dernier est,
en fait, plus détaillé que le texte brésilien. Mais il semble
y avoir une certaine incompatibilité entre les paragraphes 2
et 3 du texte australien; selon le paragraphe 2, les
notifications de dénonciation seraient envoyées au Gou­
vernement belge le premier jour du mois suivant leur
réception par le dépositaire tandis que, selon le para­
graphe 3, les notifications ne seraient pas envoyées au
Gouvernement belge tant que le vingtième instrument
de ratification, d'approbation, d'acceptation ou d'adhé­
sion n'aura pas été reçu. Il conviendrait peut-être de
renvoyer les textes australien et brésilien au Comité de
rédaction qui serait chargé de les combiner; ce comité
pourrait aussi veiller à éliminer du texte australien
l'incompatibilité que M. Gueiros vient de souligner.

32. Le PRÉSIDENT, répondant à des questions posées
par diverses délégations, déclare que, à son avis, à sa
séance précédente, la Commission a décidé que les
principes énoncés dans les variantes X, Y et Z devraient
être insérés dans la nouvelle Convention; toutefois, dans
son ensemble, la Commission n'a pas exprimé de préfé­
rence pour l'une ou l'autre de ces variantes. La Commis­
sion a décidé aussi que la nouvelle Convention devrait
comporter une clause obligeant les Etats parties qui
seraient parties à la Convention de Bruxelles de 1924 et
au Protocole de 1968 à dénoncer ces instruments anté­
rieurs et que cette dénonciation devrait prendre effet
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simultanément avec l'entrée en vigueur de la nouvelle
Convention.

33. M. PALMER (Royaume-Uni) partage l'avis du
Président au sujet de ce qui s'est passé à la séance
précédente. De l'avis de sa délégation, qui a étudié avec
soin les propositions brésilienne et australienne, la
meilleure solution consisterait à adopter soit la variante X,
soit la variante Y. La variante Z pose plusieurs pro­
blèmes. Tout d'abord, il semble plus approprié de laisser
chaque Etat s'acquitter de ce qui lui incombe - c'est-à­
dire faire en sorte qu'il ne soit pas simultanément partie
à deux conventions contradictoires - plutôt que de
demander à l'Organisation des Nations Unies de le faire
pour lui. Ensuite, il y a une difficulté d'ordre pratique.
Si une dénonciation est reçue à New York, par exemple,
le 30 mars, peut-on être certain qu'elle sera reçue à
Bruxelles à temps pour qu'elle prenne effet simultané­
ment avec l'entrée en vigueur de la nouvelle conven­
tion? Enfin, la variante Z imposerait à l'ONU un
fardeau inutile. Après l'entrée en vigueur de la nouvelle
Convention, tous les Etats qui y deviendront parties par
la suite connaîtront la date à laquelle elle entrera en
vigueur à leur égard et pourront envoyer leur propre
instrument de dénonciation à Bruxelles en temps utile
pour qu'elle prenne effet simultanément avec cette
entrée en vigueur.

34. Les variantes X et Y pourraient soulever une
difficulté. Normalement, un Etat peut étendre la pé­
riode de dénonciation d'un traité au-delà de ce que
prévoit le traité en question, à condition qu'il n'y ait pas
d'objection de la part des autres Etats contractants.
Cette possibilité ne ressort pas des variantes X ou Y. En
réalité, cependant, ces variantes mettent l'obligation de
dénoncer le traité antérieur à la charge de l'Etat en cause
lui-même et non pas à la charge d'm'tiers. La délégation
du Royaume-Uni pourrait donc accepter soit la variante
X, soit la variante Y, mais avec une légère préférence
pour la variante Y qui est plus simple.

35. M. KHABDUn (Zaïre) dit que sa délégation
préférerait voir adopter la variante Y qui est claire et
simple. Il pense comme le représentant du Royaume­
Uni que c'est à l'Etat concerné qu'il appartient de faire
en sorte qu'il ne soit pas partie simultanément à deux
conventions contradictoires. Il partage aussi l'opinion
du représentant du Brésil au sujet de l'incompatibilité
qu'il y a entre les paragraphes 2 et 3 de la proposition

australienne. M. Khabduji suggère donc que la Com­
mission concentre son attention sur la variante Y.
36. M. RAMSEY (Etats-Unis d'Amérique) préconise
aussi l'adoption de la variante Y.
37. M. DDUMBA (Ouganda) avait eu l'impression à
la séance précédente de la Commission que la plupart
des délégations préféraient la nouvelle variante Z. Les
textes proposés par le Brésil et l'Australie ont beaucoup
de points communs mais le dernier est le plus clair et
c'est lui que sa délégation appuiera.
38. M. YÉPEZ (Venezuela) déclare que la variante Y
est la plus complète et est conforme à des dispositions
analogues d'autres conventions internationales. Il sug­
gère donc d'adopter la variante Y.
39. M. KELLER (Libéria), se référant au paragraphe 3
de la proposition australienne, demande s'il est entendu
que la nouvelle Convention entrera en vigueur lors­
que 20 Etats y seront devenus parties.
40. M. de BRUIJN (Pays-Bas) appuie les observations
formulées par le représentant du Royaume-Uni. Sa
délégation est en faveur de la variante Y.
41. M. VINCENT (Sierra Leone) dit que, après avoir
étudié avec soin les variantes qui figurent dans le
document du Secrétariat (A/CONF.89/6) et les textes
proposés par les délégations australienne et brésilienne,
sa délégation appuiera la variante Y. .
42. Mlle CHIAH (Malaisie), faisant observer que le
désir de la Commission est que la dénonciation de la
Convention de Bruxelles de 1924 se fasse promptement,
suggère que les propositions brésilienne et australienne
soient renvoyées au Comité de rédaction en demandant
à celui-ci de mettre au point une formule qui garantisse
la dénonciation rapide de la Convention de 1924.
43. M. GORBANOV (Bulgarie) estime que, quant au
fond, les textes des propositions australienne et brési­
lienne coïncident avec le texte de la variante Y. Dans
tous les cas, l'objectif visé principalement est de faire en
sorte que la dénonciation de la Convention de Bruxelles
de 1924 se fasse simultanément avec l'entrée en vigueur
de la nouvelle Convention. La délégation bulgare ap­
prouve la variante Y, qui est claire et qui énonce les
mesures à prendre par le dépositaire de la nouvelle
Convention pour dénoncer la Convention de 1924. Pour
ces raisons, la délégation bulgare appuiera la variante Y.

La séance est levée à 18 h 5.

7eséance
Mardi 21 mars 1978, à 15 h 15.

Président: M. D. POPOV (Bulgarie).

Examen du projet d'articles établi par le Secrétaire
général concernant les mesures d'application, les
réserves et autres dispositions finales du projet de
convention sur le transport de marchandises par mer,
à l'exception de l'article relatif aux "réserves" (A/
CONF.89/6 et Add.1 et 2, A/CONF.89/C.2/L.5,
L.10 à 13, L.15 à 23, L.25) [suite]

A/CONF.89/C. 2/SR.7

Article [6]. - Entrée en vigueur (suite)

1. M. GUEIROS (Brésil) annonce que le Brésil retire
sa proposition d'une nouvelle variante Z (A/CONF.89/
C.2/L.20). Sa délégation appuiera la proposition austra­
lienne (A/CONF.89/C.2/L.21), mais ne formulera pas
d'objection si la majorité des délégations se prononce en



15. M. BELLAMY (Australie) dit que, en ce qui
concerne la dénonciation, sa délégation avait d'abord
été en faveur de la variante Y dans le projet du Secré­
tariat (A/CONF.89/6). Après mûre réflexion, toutefois,
elles s'est demandé si cette variante permettrait d'ob­
tenir le résultat souhaité, à savoir que les dénonciations
de la Convention de Bruxelles de 1924 et du Protocole
de 1968 coïncident avec l'entrée en vigueur de la nou­
velle Convention. De l'avis de la délégation australienne,
un Etat qui interpréterait littéralement la disposition de
la Convention de 1924 relative à la dénonciation ne
serait pas en mesure de garantir que sa dénonciation de
cette convention prendrait effet simultanément avec
l'entrée en vigueur - en ce qui le concerne - de la
nouvelle convention à moins que cette dernière ne soit
déjà en vigueur. Cet Etat ne serait donc pas en mesure
d'aider la nouvelle Convention à entrer en vigueur.
Toutefois, à la séance précédente, le représentant du
Royaume-Uni a émis l'avis qu'il ne fallait pas interpréter
littéralement la disposition de la Convention de 1924
relative à la dénonciation.

16. La proposition de la délégation australienne (AI
CONF.89/C.2/L.21) a simplement pour objet de
montrer un des moyens permettant de faire en sorte
que coïncident la dénonciation de la Convention de
Bruxelles et l'entrée en vigueur de la nouvelle Conven­
tion. Si, cependant, la majorité des délégations est en
faveur de la variante Y, l'Australie n'insistera pas.

17. M. PALMER (Royaume-Uni) confirme avoir dit à
la séance précédente que, à son avis, un Etat peut, en
droit international, étendre la période de dénonciation
d'un traité au-delà de celle qui est prévue dans le traité, à
condition que d'autres Etats contractants ne s'y op­
posent pas. Il serait intéressant de connaître l'opinion du
Secrétariat sur ce point.

18. M. CANTIN (Canada) dit que sa délégation pré­
fère la variante Y qui est la plus simple et celle qui laisse
le plus de latitude aux pays intéressés. Pour parvenir à
cette conclusion, sa délégation a tenu compte du para­
graphe 4 de l'article 17 de la Convention sur la limitation
de la responsabilité en matière de créances maritimes
(Londres, 1976), qui énonce les conséquences juridiques
de la ratification de cette convention pour les Etats
parties à la Convention internationale sur la limitation
de la responsabilité des propriétaires de navires de mer
(Bruxelles, 1957) et à la Convention internationale pour
l'unification de certaines règles concernant la limitation
de la responsabilité des propriétaires de navires de mer
(Bruxelles, 1924). Les obligations en matière de dénon­
ciation de ces deux Conventions sont analogues à celles
prévues dans l'article 15 de la Convention de Bruxelles
de 1924 pour l'unification de certaines règles en matière
de connaissement et dans l'article 14 du Protocole de
1968 et cependant les rédacteurs de la Convention de
1976 n'ont pas jugé nécessaire de formuler des règles
compliquées pour la dénonciation d'autres conventions
ou de charger une organisation internationale de s'ac­
quitter des obligations incombant aux Etats.
19. Mme BRUZELIUS (Norvège) dit qu'il incombe à
la Commission de choisir l'une des variantes proposées.
Il serait intéressant de savoir, à ce propos, si le Secré-• Reprise des travaux de la 2e séance.

Article [2]. - Mesures d'application (fin")

2. Le PRÉSIDENT demande si une délégation sou­
haite voir maintenir l'article [2] "Mesures d'applica­
tion" .

Article [9]. - Dénonciation

7. Le PRÉSIDENT demande si une délégation a des
objections à l'encontre du projetd'article [9]. "Dénon­
ciation".

8. M. de BRUIJN (Pays-Bas) n'a pas d'objection au
projet d'article, mais propose que les mots "le premier
jour du mois" soient insérés après le mot "effet" au
paragraphe 2, de manière à ce que les Etats puissent
coordonner leurs dénonciations de la Convention.

9: Mme BRUZELIUS (Norvège) appuie la proposi­
non des Pays-Bas et suggère en outre que l'article
prévoie qu'il s'écoulera une période d'un an entre le
dépôt de l'instrument de dénonciation et l'entrée en
vigueur de cette dénonciation.

10. M. BELLAMY (Australie) s'oppose aux amende­
ments suggérés par les délégations néerlandaise et nor­
,:égienne. Le paragraphe 2 du projet d'article, dans son
libellé actuel, est suffisamment souple pour permettre
aux Etats de coordonner leurs dénonciations. Si on
devait stipuler qu'une dénonciation ne peut prendre
effet que le premier jour d'un mois, cela pourrait créer
des difficultés pour certains Etats.
1.1. Mme BRUZELIUS (Norvège) dit que sa déléga­
non .a formulé sa proposition pour des raisons purement"
p.ratIques. Les choses seraient plus faciles pour les Etats
SI une dénonciation prenait effet le premier jour d'un
mois, mais si cette proposition pose des problèmes pour
ce~aines délégations, Mme Bruzelius est disposée à la
retirer,
12. M. GUEIROS (Brésil), M. KHABDUn (Zaïre),
M: PA~~A (T,chécoslovaquie) et M. ROTH (Répu­
blique federale d Allemagne) appuient les propositions
faites par les représentants des Pays-Bas et de la Nor­
vège.

1.3. L~ PRÉSIDENT suggère d'adopter les proposi­
tions faites par les représentants des Pays-Bas et de la
Norvège.
14. Il en est ainsi décidé.

3. M. CANTIN (Canada) dit que sa délégation n'insis­
tera pas pour le maintien de l'article à moins qu'un autre
Etat fédéral n'estime que cet article est réellement
nécessaire.
4. M. RAMSEY (Etats-Unis d'Amérique) déclare
que sa délégation ne s'oppose pas à la suppression de
l'article [2].

5. .Le PRÉSIDENT propose que le projet d'article [2]
ne figure pas dans le projet de convention.

6. Il en est ainsi décidé.
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faveur de la variante Y qui figure dans le projet du Article [6]. - Entrée en vigueur (suite)
Secrétariat (A/CONF.89/6).
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Article [8]. - Transports multimodaux

39. M. CANTIN (Canada) fait observer que sa délé­
gation n'a pas encore eu la po~sibi!ité .d'étudie~ tous l~s

amendements proposés au projet d article J8], rn d~ tenu
des consultations officieuses sur les questions en Jeu.
40. M. DRISCOLL (Etats-Unis d'Amérique) dit que
sa délégation est dans la même situation.
41. M. PERE (France) pense que le débat sur ce projet
d'article sera facilité si l'Observateur de l'Office central
des transports internationaux par chemins de fer (~c.n)
avait la possibilité d'intervenir avant. que la Co~mI~sIOn
n'examine les trois variantes du projet du Secretanat et
les différentes propositions présentées par les déléga­
tions.
42. Le PRÉSIDENT suggère que le Comité examine
le projet d'article [8] sans préjugé.
43. M. LAVINA (Philippines) aimerait savoir ce qu'il
faut entendre par "sans préjugé". Si le Président veut
parler du résultat des consultations officieuses qui sont
actuellement en cours, M. Lavina doute beaucoup que

tariat de l'Organisation des Nations Unies est disposé à 29. M. KHABDUn (Zaïre) dit que sa délégation
s'acquitter des fonctions qui lui seraient confiées si la souhaiterait que le libellé de la variante Y soit remanié
proposition australienne était adoptée. pour le rendre absolument conforme au libellé et à la

syntaxe utilisés dans les articles [2], [3], [5] et [7]. Il
20. En conclusion, Mme Bruzelius déclare ne pas donne lecture d'un texte qui, sous réserve de l'accord de
comprendre les arguments avancés contre la variante Y la Commission, pourrait être porté à l'attention du
par le représentant de l'Australie. Comité de rédaction.

21. M. ROTH (République fédérale d'Allemagne) dit 30. M. ROTH (République fédérale d'Allemagne)
que, étant donné les observations formulées à la séance suggère que l'on demande au Comité de rédaction
précédente par le représentant du Royaume-Uni, sa d'examiner s'il est opportun de conserver les mots
délégation appuie la variante Y. Tout d'abord, c'est aux "(Convention de 1924)" dans la variante Y. Il semblerait
Etats eux-mêmes qu'il appartient de veiller à ce qu'ils ne suffisant de ne garder que le titre complet de cette
soient pas simultanément parties à deux conventions convention qui figure dans la même disposition.
incompatibles et, d'autre part, il serait plus facile pour 31. M. TERASHIMA (Japon), M.PALMER
son gouvernement d'envoyer son instrument de dénon- (Royaume-Uni) et ~. PAVERJ\ (Tchéc?slovaquie)
ciation directement au Gouvernement belge plutôt que sont d'avis que la vanante Y devrait apparaître c~mme
de le faire par le truchement du Siège de l'ONU à New un article distinct plutôt que comme une partie de

York. l'article qui traite de l'entrée en vigueur.
22. M. HANKE (République démocratique allemande) 32. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer le texte de
et M. TERASHIMA (Japon) se déclarent en faveur de la variante Y au Comité de rédaction avec les obser-
la variante Y. vations et suggestions qui viennent d'être formulées.
23. M. PERE (France) dit que sa délégation persiste à 33. Il en est ainsi décidé.
considérer que certains problèmes qui ont leur origine 34. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
dans le vide juridique créé par la clause sur la dénon- les dispositions relatives à l'entrée en vigueur propre-
ciation n'ont pas retenu suffisamment l'attention. Il ment dite, dont la discussion avait été interrompue à la
réserve donc sa position quant aux dispositions à l'exa- 5e séance.

men. 35. M. de BRUIJN (Pays-Bas) pense qu'il serait pré-
24. M. KRISHNAMURTHY (Inde) dit que sa délé- férable de différer l'examen de ces dispositions jusqu'au
gation, qui avait tout d'abord jugé inutile une disposition moment où la Première Commision aura pris certaines
du genre des variantes X et Y, admet maintenant, en décisions connexes. Il suggère donc que la Commission
principe, qu'une disposition de ce genre est peut-être passe à l'examen du projet d'article [8] relatif aux
souhaitable. Ayant examiné les différents textes dont la transports multimodaux.
Commission est saisie, la délégation indienne juge que la 36. M. TERASHIMA (Japon), M. PERE (France),
proposition australienne est la plus satisfaisante. Ce- M. KRISHNAMURTHY (Inde), M. PALMER
pendant, elle serait disposée à accepter la variante Y. (Royaume-Uni). M. KELLER (Libéria) et M. PALLNA
25. M. LAVINA (Philippines) pense qu'il serait utile (Yougoslavie) sont du même avis.
que le Secrétariat exprime son avis sur les différents 37. Le PRÉSIDENT déclare qu'en l'absence d'objec-
textes dont la Commission est saisie. tions il considère que la Commission désire ajourner

l'examen du projet d'article [6].
38. Il en est ainsi décidé.

26. M. SLOAN (Représentant du Secrétaire général)
dit qu'il n'appartient pas au Secrétariat d'exprimer une
préférence. Cependant, les deux variantes X et Y ont été
jugées satisfaisantes du point de vue juridique. La
version que l'on appelle maintenant variante Z a été
insérée dans une note de bas de page parce qu'on
l'estimait moins satisfaisante. La Section des traités du
Service juridique au Siège de l'ONU, qui a été consultée
sur les incidences des propositions brésilienne et aus­
tralienne au sujet de la variante Z, a fait savoir qu'il n'y
aurait aucune difficulté pour le Secrétaire général à
s'acquitter des fonctions qui lui seraient confiées en
vertu de ces propositions. Le Gouvernement belge, qui
a été consulté en tant que dépositaire de la Convention
de Bruxelles de 1924, a déclaré que la procédure de
dénonciation proposée par les délégations brésilienne et
australienne ne créerait pas de problèmes, à condition
que les notifications de dénonciation soient adressées au
Gouvernement belge et que le Secrétariat de l'ONU ne
serve que d'agent de transmission.

27. Le PRÉSIDENT, après avoir consulté la Commis­
sion, croit pouvoir dire que la majorité des délégations
est en faveur de la variante Y.

28. Il en est ainsi décidé.
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le Groupe des Soixante-Dix-Sept accepte qu'un article
sur les transports multimodaux fasse partie d'un com­
promis global auquel on s'efforce de parvenir.
44. Le PRÉSIDENT dit qu'il a fait cette suggestion
simplement pour utiliser au mieux le temps dont dispose
la Commission.
45. M. PALMER (Royaume-Uni) dit que les déléga­
tions qui souhaitent présenter des propositions concer­
nant les dispositions relatives aux transports multimodaux
pourraient le faire maintenant.
46. Selon M. PERE (France), il serait logique d'en­
tendre le représentant de l'OCTI le plus tôt possible.
47. M. KRISHNAMURTHY (Inde) annonce que le
Zaïre s'est joint aux auteurs de l'amendement proposé
par l'Inde, l'Iraq, l'Ouganda, le Pakistan, les Philippines
et la Sierra Leone (A/CONF.89/C.2/L.22) qui vise en
substance à supprimer purement et simplement le projet
d'article sur les transports multimodaux.
48. M. Krishnamurthy pense aussi que la Commission
devrait entendre maintenant le représentant de l'OCTI;
il aimerait par ailleurs que le Secrétariat explique pour­
quoi ce projet d'article sur les transports multimodaux a
été inclus dans le projet de convention.
49. M. MATYASSY [Office central des transports
internationaux par chemins de fer (OCn)]!, prenant la
parole sur l'invitation du Président, dit que la question
des rapports entre le projet de convention sur le trans­
port de marchandises par mer et le droit existant con­
cernant les transports multimodaux a été examinée à la
neuvième session de la CNUDCP lorsque plusieurs
délégations ont présenté des propositions qui forment
les variantes A, B et C du projet d'article [8] contenu
dans le document A/CONF.89/6.
50. M. Matyassy rappelle que la Prpmière Commission
a élargi la définition du contrat de transport (article
premier, paragraphe 5) de façon que la nouvelle con­
vention s'applique non seulement au transport par mer,
mais aussi au tronçon maritime d'un contrat de transport
multimodal, si bien qu'il est impossible du moins en
théorie de se soustraire aux dispositions de la nouvelle
convention en délivrant un document unique pour un
transport qui est en fait réalisé par différents moyens de
transport. Toutefois, il est clair que ce n'est pas en
élargissant la définition du contrat de transport que l'on
résoudra le problème général de la réglementation
internationale des transports multimodaux. Il ne suffit
pas en effet d'étendre aux transports terrestres ou
aériens la législation relative aux transports maritimes
ou de se contenter de juxtaposer différentes séries de
règles régissant le transport. Il n'y a pas d'autre moyen
que de formuler des dispositions particulières pour les
cas dans lesquels le lieu où le dommage s'est produit est
inconnu, et d'établir des règles uniformes pour résoudre
certaines questions de procédure.
51. On sait que l'article 31 de la Convention de Var­
sovie, dans sa partie qui se rapporte aux transports
multimodaux, contient une disposition analogue au
paragraphe 5 de l'article [1] du présent projet à l'exa-

1 Voir aussi les observations de l'OCTI qui figurent dans le docu­
ment A/CONF.8917, p. 65 à 67.

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième
session, Supplément nO 17, annexe I, p. 160.

men. Les graves difficultés auxquelles donne lie.u la
réglementation internationale des transports multimo­
daux sont connues de tous.
52. Il conviendrait également de tenir compte des
diverses conventions internationales en vigueur conte­
nant des règles s'appliquant à certains types de transports
multimodaux à l'échelon régional. Les rédacteurs de la
nouvelle définition du contrat de transport par mer ont
été heureusement conscients de cette difficulté et ont
inclus une note appropriée dans le document A/
CONF.89/C.l/L.121.

53. La plupart des amendements dont la Commission
est saisie (A/CONF.89/C.2/L.ll, L.13, L.l?, L.19 et
L.23) ont une chose en commun, c'est qu'ils tiennent
tous compte de la nécessité de prévoir l'existence d'une
future convention internationale relative aux transports
multimodaux. Les propositions faisant l'objet des do­
cuments A/CONF.89/C.2/L.ll, L.19 et L.23 contien­
nent même des éléments complémentaires, permettant
de tenir compte non seulement de la future convention
de la CNUCED, mais aussi d'autres conventions inter­
nationales, et en particulier de la Convention inter­
nationale concernant le transport des marchandises par
chemins de fer (CIM) et de la Convention relative au
contrat de transport international de marchandises par
la route (CMR). La première de ces conventions en
particulier contient des dispositions relatives à certaines
formes de transports multimodaux à l'échelon régional
et intercontinental faisant intervenir un élément de
transport maritime ou routier. La CIM existe depuis 85
ans et compte 32 membres, dont 28 sont représentés à la
Conférence. Ses règles relatives aux transports multi­
modaux (par chemins de fer, par mer et par route)
présentent plusieurs avantages importants : elles per­
mettent d'avoir un seul contrat de transport contenu
dans un document de transport unique, les conditions du
transport sont uniformisées, notamment en ce qui con­
cerne les règles régissant la responsabilité et les règles de
procédure. Les règles générales de resp~)lls~bilité d~ la
CIM sont plus strictes que celles de la législation relative
au transport par mer, et il est possible d'appliquer des
règles de responsabilité très semblables à celles de la
Convention de Bruxelles. Il s'agit d'un système de
transport unifié avec responsabilité collective, de sorte
qu'il n'y a pas de difficulté po~r le chargeur si le lieu o~

s'est produit le dommage est Inconnu, et au~un conflit
avec les dispositions du projet de convention sur le
transport de marchandises par mer permettant au trans­
porteur d'accepter une limite de responsabili~é supé­
rieure (paragraphe 4 de l'article 6). La Convention CIM
a force obligatoire, uniquement bien entendu pour les
compagnies de transport maritime qui en ont expres­
sément accepté les dispositions.
54. Il serait manifestement peu économique de rem­
placer le système multimodal CIMpar c~lui de l? future
Convention de la CNUCED, qui serait fonde sur la
notion d"'entrepreneur de transport multimodal" (ETM).
Cette notion est moins satisfaisante sur le plan juridique
et le système reviendrait plus cher au commerce inter­
national que le système de collectivités de transporteurs
prévu par la CIM.

55. La Conférence s'est réunie pour faire un travail
constructif. En décidant d'inclure dans la Convention un
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article relatif aux transports multimodaux qui ne cou­
vrirait pas la CIM, elle risquerait de menacer l'existence
d'un système essentiel de règles internationales régionales,
sans en dériver aucun avantage.

56. La Convention CIM est un traité qui lie les parties
contractantes et si le projet de convention n'était pas
conciliable avec la CIM, M. Matyassy ne voit pas
comment les Etats parties à la Convention CIM pour­
raient signer la nouvelle convention, si ce n'est en
formulant des réserves.

57. En conséquence, il semble indiqué d'inclure dans
le nouveau projet un article qui tienne compte non
seulement de la future convention de la CNUCED, mais
aussi de l'existence de la CIM et autres instruments
analogues. M. Matyassy suggère que la Commission
prenne d'abord une décision de principe concernant
l'inclusion d'un article recouvrant la CIM et les con­
ventions analogues; si le principe est accepté, il ne
devrait pas être très difficile de rédiger un texte appro­
prié. Les propositions contenues dans les documents
A/CONF.89/C.2/L.ll, L.19 et L.23 pourraient fournir
une bonne base de discussion.

58. M. de BRUIJN (Pays-Bas) reconnaît que l'exis­
tence des Conventions CIM et CMR soulève un pro­
blème de conflit d'intérêts. Si l'on n'adopte pas un
article comme celui qui est proposé par la République
fédérale d'Allemagne et par sa délégation (A/CONF.89/
C2/L.II) ou une autre disposition analogue, le Gou­
vernement néerlandais aura des difficultés à ratifier la
Convention. Les Etats intéressés pourraient peut-être
présenter une proposition conjointe.

59. M. ARREBOLA (Cuba) aimerait que l'on ré­
ponde à la question posée par le représentant de l'Inde
et que l'on explique pourquoi le Secrétariat a inclus ce
projet d'article dans le texte.

60. M. KRISHNAMURTHY (Inde) dit que, quand le
Secrétariat aura répondu, il serait utile que la Commis­
sion ait une discussion approfondie sur le sujet.
61. Mme BRUZELIUS (Norvège) ne voit pas com­
ment le Secrétariat pourrait répondre à la question; il
s'est contenté de reproduire des propositions faites par
trois délégations à la neuvième session de la CNUDCI.
Il appartient à la communauté internationale de décider'
si un article est nécessaire, et comment il doit être rédi­
gé. Mme Bruzelius estime souhaitable d'avoir un article
qui tienne compte non seulement de la future convention
sur les transports multimodaux, mais aussi des conflits
possibles entre cette convention et les Conventions CIM
et CMR, qui s'app.liquent à certains types de transport
de marchandises par mer. Il est nécessaire d'éviter de
futurs conflits entre les conventions, qui pourraient faire
hésiter certains Etats à devenir parties contractantes à la
convention que la Conférence est en train d'élaborer.
62. M. HANKE (République démocratique alle­
mande) dit qu'un article du genre du projet d'article [8]
est incontestablement nécessaire. Pour le moment, il n'a
de préférence pour aucune variante particulière; il sug­
gère que la Commission poursuive la discussion pour
que l'on sache si d'autres délégations acceptent le prin­
cipe d'un article sur les transports multimodaux. Sa
délégation est particulièrement intéressée par la ques­
tion, puisque la République démocratique allemande
est partie à la Convention CIM.

Formules sacramentelles finales

63. LE PRÉSIDENT propose de remplir l'espace en
blanc à la fin du texte préparé par le Secrétaire général
après les mots "Fait à" par le mot "Hambourg".
64. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 18 heures.

\'

se séance
Mercredi 22 mars 1978, à 10 h 40.

Président: M. D. POPOV (Bulgarie).

A/CONF.89/C.2/SR.8

Examen du projet d'articles établi par le Secrétaire
général concernant les mesures d'application, les
réserves et autres dispositions rmales du projet de
convention sur le transport de marchandises par mer,
à l'exception de l'article relatif aux "réserves" (A/
CONF.89/6 et Add.l et 2, A/CONF.89/C.2/L.ll,
L.13, L.17, L.19, L.22, L.23, L.25) [suite]

Article [6]. - Entrée en vigueur (suite)

1. Le PRÉSIDENT dit que la Commission devra
finalement choisir entre les variantes A, B, C et D
proposées par le Secrétariat pour le projet d'article [6]
(A/CONF.89/6). Il propose que la Commission n'exa­
mine pas la variante D qui prévoit de prendre comme

critère le tonnage embarqué et débarqué. Ce critère
serait totalement inacceptable pour de nombreux pays
en développement, notamment pour les Etats sans
littoral, et un examen plus poussé de cette variante ne
ferait pas progresser les travaux de la Commission sur le
chemin d'un accord.

2. M. KRISHNAMURTHY (Inde) et Mme ROCA
(Equateur) pensent que la Commission ne doit se des­
saisir d'aucune variante du projet d'article [6].
3. Le PRÉSIDENT retire sa proposition.

Article [8]. - Transports multimodaux (suite)

4. Le PRÉSIDENT dit que la Commission doit se
prononcer sur le maintien ou la suppression de l'arti-
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cle [8]; si elle décide de le maintenir, elle doit dire quelle
est, parmi les variantes proposées par le Secrétariat,
celle qu'elle préfère.
5. M. KRISHNAMURTHY (Inde) rappelle qu'il a
demandé au Secrétariat, à une précédente séance, d'ex­
pliquer pour quelle raison les variantes A, B et C ont été
incluses dans le texte du projet d'article [8]; le repré­
sentant de la Norvège a alors indiqué que le Secrétariat
s'était borné à reproduire des propositions formulées à
la neuvième session de la CNUDCI par l'Australie, la
République fédérale d'Allemagne et la Norvège. Il
serait utile que les représentants de ces pays présentent
quelques explications sur les propositions en question.
6. M. BELLAMY (Australie) explique que la va­
riante A est désormais sans objet et qu'il n'y a pas lieu de
l'examiner plus avant, la Première Commission ayant
modifié le paragraphe 5 de l'article premier du projet de
convention.
7. La proposition australienne contenue dans le docu­
ment A/CONF.89/C.2/L.17 se réfère uniquement à une
convention future éventuelle sur les transports multi­
modaux et n'aborde pas la question des conventions
existantes dans le domaine des transports. Il existe une
distinction fondamentale entre, d'une part, les rapports
entre le nouveau projet de convention et les conventions
existantes, et, d'autre part, les rapports entre ce projet
et les conventions qui pourraient être conclues dans
l'avenir.
8. L'Australie était représentée au Groupe de travail
qui a rédigé le nouveau texte adopté pour le paragraphe 5
de l'article premier (A/CONF.89/C.1/L.121); on peut
donc penser qu'elle est généralement favorable à l'idée
d'inclure dans le projet de convention un article traitant
des rapports entre la nouvelle convention et les conven­
tions qui pourraient être conclues dans l'avenir. Cepen­
dant, la délégation australienne sait bien qu'il est dange­
reux de vouloir prédire l'avenir et un article comme celui
qui est envisagé devrait être rédigé soigneusement afin
d'éviter toute immixtion dans un domaine relevant
d'une future conférence diplomatique qui pourrait être
appelée à débattre d'une convention sur les transports
multimodaux.
9. M. ROTH (République fédérale d'Allemagne) dit
que la délégation de la République fédérale d'Alle­
magne n'a pas d'idée préconçue sur le point de savoir si
le projet d'article doit traiter des rapports de la nouvelle
convention avec des conventions ultérieures. Il s'agit là
d'une question distincte de la question des rapports avec
les conventions existantes et la Commission doit prendre
soin d'opérer une distinction entre les deux questions. Il
serait logique d'examiner d'abord les rapports entre le
nouvel instrument et les conventions futures.
10. Mme BRUZELIUS (Norvège) explique que les
rédacteurs de la variante C semblent avoir été mal
informés quant au statut de l'Office central des trans­
ports internationaux par chemins de fer (OCTI) , et c'est
à tort qu'il est fait mention des "institutions spécia­
lisées" dans leur projet d'article. En proposant cette
variante, la délégation norvégienne voulait préserver la
possibilité d'appliquer les conventions existantes rela­
tives aux transports routiers et ferroviaires, et cela aussi
bien pour les conventions conclues sous les auspices de
l'OCTI que pour les conventions routières et ferro-

viaires des pays d'Europe orientale; c'est pour cette
raison qu'elle appuie l'amendement proposé par la
Suède (A/CONF.89/C.2/L.2S).
11. Mme Bruzelius estime qu'il est souhaitable d'in­
clure dans le projet de convention une clause de sauve­
garde concernant les conventions multilatérales ulté­
rieures, à condition que cette clause soit libellée de
manière à ne pas lier les mains des auteurs de la future
convention. Faute d'une telle disposition, la présente
convention devra être révisée lorsque la convention
future qui sera élaborée sous les auspices de la CNUCED
sera ouverte à l'adhésion.
12. M. deBRUIJN (Pays-Bas) est également d'avis
que la Commission devrait examiner séparément la
question des rapports entre la convention et les conven­
tions existantes et la question des rapports entre la
convention et les conventions ultérieures. Les déléga­
tions qui ont présenté des propositions feraient gagner
du temps à la Commission en se mettant d'accord pour
présenter des propositions communes.

13. M. LAVINA (Philippines) rappelle qu'à la séance
précédente toutes les délégations qui avaient insisté
pour que le représentant de l'OCTI prenne la parole
étaient les délégations de pays industrialisés et de pays
d'armateurs. Il n'est pas surprenant que le représentant
de l'Ocrl se soit fait volontiers l'avocat des intérêts des
transporteurs; c'est en pensant à ces intérêts que ce
représentant a tenté de persuader la Commission que, si
le projet de convention ne comporte pas d'article visant
les conventions futures sur les transports multimodaux,
ce serait là une lacune préjudiciable aux intérêts des
Etats de transporteurs en général. De l'avis de la
délégation philippine, l'inclusion d'un tel article serait
préjudiciable à un beaucoup plus grand nombre d'Etats,
notamment aux pays en développement; la proposition
dont la délégation philippine est l'un des auteurs (A/
CONF.89/C.2/L.22) vise à supprimer purement et simple­
ment l'article, pour les raisons indiquées brièvement
dans la note qui l'accompagne.
14. On a peu parlé du projet d'article à la session de
1976 de la CNUDCI, en particulier du point de savoir si
et où il faut l'insérer. Accepter le projet d'article dans le
texte proposé reviendrait à prendre un engagement au
sujet d'une convention future dont la forme et le fond
sont encore totalement inconnus. Le représentant de
l'Australie s'est dit conscient du danger qu'il y aurait à
tenter de prédire l'avenir et le représentant de la Répu­
blique fédérale d'Allemagne a indiqué que sa délégation
n'avait pas d'idée préconçue sur la question de la
suppression du projet d'article. La position de la déléga­
tion philippine est plus fondamentale. La démarche qui
consiste à préjuger l'application d'une future convention
indépendante est une démarche malsaine, une acrobatie
juridique. De l'avis de la délégation des Philippines, la
vraie raison des propositions de ceux qui préconisent
l'inclusion de l'article - la République fédérale d'Alle­
magne, la France, le Japon, la Norvège, entre autres
pays développés - c'est qu'ils préféreraient se placer
sous l'empire de la future convention sur les transports
multimodaux, afin de limiter par ce biais les effets de la
Convention de Hambourg que l'on élabore en ce
moment même pour éliminer les injustices de la Con­
vention de Bruxelles de 1924. Les arguments fondés sur
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des difficultés qui pourraient surgir en ce qui concerne
les rapports entre le projet de convention, d'une part, et
les conventions unimodales existantes ou les futures
conventions multimodales, d'autre part, ne sont pas
convaincants. L'inclusion du projet d'article serait une
erreur juridique et serait préjudiciable aux pays en
développement; c'est pourquoi M. Lavina recommande
à la Commission d'adopter la proposition visant à sup­
primer cet article.
15. M. ROm (République fédérale d'Allemagne), se
référant à la proposition qu'il a présentée, demande s'il
doit limiter ses observations au problème des rapports
entre la Convention de 1978 et les conventions inter­
nationales ultérieures.
16. M. LAVINA (Philippines), prenant la parole sur
une motion d'ordre, demande que le Comité se pro­
nonce d'abord sur la proposition tendant à supprimer
l'article (A/CONF.89/C.2/L.22).
17. Mlle CHIAH (Malaisie), prenant la parole sur une
motion d'ordre, dit que le Comité doit examiner trois
questions : est-il nécessaire d'inclure une disposition
comme celle qui figure dans le projet d'article [8]; quel
serait le rapport entre la Convention de 1978 et les
conventions régionales en vigueur; et quel serait le
rapport entre la Convention de 1978 et les conventions
internationales qui seront conclues à l'avenir sur le
transport muItimodaI. Il faut examiner chacune de ces
trois questions.
18. M. RAMSEY (Etats-Unis d'Amérique) appuie
fermement ces observations de la représentante de la
Malaisie.
19. M. GUEIROS (Brésil) dit que, si la majorité des
délégations se prononce pour la suppression de l'article,
il sera inutile d'examiner les variantes A, B et C.
20. M. SEMIKACHEV (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) déclare que la délégation sovié­
tique estime que la convention à l'examen doit com­
porter une disposition sur le transport multimodal; la
position de la délégation soviétique est la suivante :
lorsqu'un transport maritime fait partie d'un transport
multimodal faisant intervenir plusieurs modes de trans­
port, les dispositions de la présente convention doivent
être applicables à la partie maritime du transport multi­
modal; la question du rapport entre la Convention de
1978 et les conventions internationales ultérieures
devrait être réglée dans ces conventions ultérieures.
21. M. de BRUIJN (Pays-Bas), à propos de l'argument
avancé par le représentant du Brésil, fait observer que la
proposition de supprimer l'article ne vise que les con­
ventions ultérieures. La proposition de la République
fédérale d'Allemagne et des Pays-Bas (A/CONF. 89/
C.2/L.U) concerne, en revanche, les conventions exis­
tantes.
22. M. KHABDUn (Zaïre) indique que sa délégation
partage sans réserve la manière de voir du représentant
des Philippines; il espère que l'article sera supprimé.

23. M. PERE (France) fait observer que, pour se
prononcer en toute clarté sur le maintien ou la suppres­
sion de l'article, les délégations doivent commencer par
examiner quant au fond l'article et les problèmes qu'il
pourrait poser.

24. M. MUCHUI (Kenya) fait observer que, d'après
la pratique habituelle, lorsqu'une proposition fait l'objet
de plusieurs amendements, l'amendement le plus éloigné
de la proposition est examiné en premier lieu. La
Commission devrait donc commencer par décider s'il
faut ou non supprimer l'article.

25. Le PRÉSIDENT fait observer qu'il faudrait éviter,
dans la mesure du possible, de procéder à des votes. Il
donnera la parole à toutes les délégations qui ont
demandé à intervenir.

26. M. GUEIROS- (Brésil) constate que la délégation
de l'URSS, d'après la déclaration qu'elle vient de faire,
est favorable à la variante A. Quelques délégations
pourraient s'interroger sur la nécessité du paragraphe 2
de la variante A. Cependant, ce paragraphe devrait être
inséré dans l'article pour éviter qu'on puisse prétendre
que la convention s'applique au transport de marchan­
dises par mer entre les ports d'un seul et même pays. Le
paragraphe 3 de la variante A vise les conventions
régionales et internationales existantes; par conventions
existantes, M. Gueiros entend des conventions qui ne
sont pas encore en vigueur, le nombre des ratifications
n'étant pas suffisant.

27. La délégation du Brésil ne peut accepter la va­
riante C avec les amendements proposés par la Suède
(A/CONF.89/C.2/L.25) car, à son avis, il est inutile de
mentionner le transport de marchandises par chemins de
fer. Pour atteindre l'objectif visé par les délégations
norvégienne et suédoise, il suffirait d'ajouter, à la
variante C, les mots "ou régionales" après le mot
"internationales".

28. La variante B est inacceptable, car l'adoption de
ses dispositions soulèverait le problème controversé du
connaissement multimodal.

29. Pour conclure, M. Gueiros indique que sa déléga­
tion acceptera que l'article soit supprimé, si tel est le
désir de la majorité de la Commission. Si la majorité ne
demande pas la suppression de l'article, le Brésil ap­
puiera la variante A.

30. M. SEMIKACHEV (Union des Républiques socia­
listes soviétiques), répondant aux observations du re­
présentant du Brésil et se référant au paragraphe 3 de la
variante A, dit qu'il pourrait paraître surprenant que
l'on cherche à préjuger, dans le cadre de la Conférence,
la solution générale qu'une convention ultérieure ap­
portera au problème des relations entre les différents
modes de transport.

La séance est levée à midi.
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A/CONF.89/C.2/SR.9

Examen du projet d'articles établi par le Secrétaire
générat: concernant les mesures d'application, les
réserves et autres dispositions f"males du projet de
convention sur le transport de marchandises par mer,
à l'exception de l'article relatif aux "réserves" (A/
CONF.89/6 et Add.l et 2, A/CONF.89/C.2/L.ll,
L.13, L.17, L.19, L.22, L.23, L.25) [suite]

Article [8]. - Transports multimodaux (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à poursuivre
l'examen du projet d'article sur les transports multi­
modaux. La première question à régler porte sur le point
de savoir s'il convient ou non d'inclure une disposition
de cette nature dans la nouvelle Convention. Dans
l'affirmative, la Commission devra dire si cette disposi­
tion devrait porter sur les conventions ultérieures ou sur
les conventions internationales et régionales existantes
ou sur les deux.
2. M. GUEIROS (Brésil) estime que, la Commission
disposant de peu de temps, elle doit faire tous ses efforts
pour éviter des débats de procédure longs et compli­
qués. Se référant à l'article 39 du règlement intérieur, il
fait observer que la proposition tendant à supprimer le
projet d'article (A/CONF.89/C.2/L.22) est, quant au
fond, la proposition la plus éloignée du texte original
soumis par le Secrétariat. Par conséquent, la Commis­
sion gagnerait du temps en examinant cette proposition
avant les autres.
3. M. KRISHNAMURTHY (Inde) fait observer que
les variantes A, B et C du projet d'article établi par le
Secrétariat (A/CONF.89/6) ont toutes trait à des con­
ventions qui pourront être conclues dans l'avenir, mais
qui n'existent pas encore. A sa connaissance, on ne
trouve de référence à des virtualités futures dans aucun
instrument international de même nature que la con­
vention à l'examen. Au contraire, la procédure correcte,
en droit international, consisterait à inclure des réfé­
rences appropriées à la Convention de Hambourg dans
les conventions qui pourraient être conclues ultérieure­
ment. C'est pourquoi les auteurs de l'amendement
A/CONF.89/C.2/L.22, parmi lesquels figure la déléga­
tion indienne, proposent de supprimer le projet d'article.
4. Il est exact que la question du transport multimodal
soulève des problèmes complexes. Un certain nombre
d'Etats sont parties contractantes à trois conventions
internationales existantes portant sur différents modes
de transport, à savoir la Convention CIM, la Convention
CMR et la Convention de Varsovie de 1929. II serait
utile que les représentants de ces Etats indiquent les
difficultés qu'ils pourraient rencontrer pour s'acquitter
de leurs obligations aux termes de ces instruments au cas

où la nouvelleConventinn.ne contiendrait aucune dis­
position sur le problème des tran,sports multimodaux.
5. M. PALMER"(Royaume-UIli) dit qu'il est évident,
pour sa délégation, que la Commission est appelée à
s'occuper de deux problèmes distincts, bien qu'étroite­
ment liés, dont le premier a été clairement exposé à la 7e

séance de la Commission par l'observateur de l'OCT!. Il
faut souligner que si les clauses finales ne contiennent
rien au sujet des instruments existants tels que les
Conventions CIM et CMR, où l'on trouve des disposi­
tions sur les transports auxiliaires par mer, de nombreux
pays, surtout en Europe, ne pourront devenirparties à la
nouvelle Convention sans enfreindre leurs obligations
internationales aux termes des instruments déjà existants
ou sans cesser d'être parties à ces instruments. De la
définition du "contrat de transport par mer" qui a été
adoptée au paragraphe 5 de l'article 1 intitulé "Déf~ni­

tions", il ressort clairement que la nouvelle Convention
s'appliquera à tous les contrats de transport par mer, y
compris les contrats aux termes desquels le transport par
mer n'est qu'un élément mineur venant s'ajouter à un
transport effectué par un autre mode. Cependant, il
existe des conventions internationales ou régionales
relatives aux transports terrestres qui ont été ratifiées
par un grand nombre d'Etats et qui, bien qu'elles vise~t

d'autres modes de transport que les transports man­
times, comportent également des dispositions impéra­
tives en ce qui concerne le transport auxiliaire par mer.
On risque ainsi de se trouver dans une situation où le
transport par mer ferait l'objet à la fois des dispositions
d'une convention existante et de la nouvelle Conven­
tion. C'est une situation que bon nombre d'Etats, et le
Royaume-Uni est de ceux-là, refuseraient de favoriser
en ratifiant la nouvelle convention.
6. Le meilleur moyen de surmonter cette difficulté
bien réelle serait d'inclure parmi les clauses finales un
article qui permettrait de ne pas appliquer la nouvelle
Convention, mais serait limité aux situations dans les­
quelles une autre convention internationale concernant
le transport de marchandises par un autre mode de
transport, par exemple les Conventions CIM et CMR,
contient des dispositions impératives établissant un ré­
gime de responsabilité civile applicable au transport par
mer. M. Palmer est certain que d'autres délégations
seront d'accord pour reconnaître en principe l'utilité
d'une disposition à cet effet. La délégation du Royaume­
Uni n'est pas indéfectiblement attachée au libellé pro­
posé dans son amendement (A/CONF.89/CP/L. 19). Si
un accord est réalisé sur le principe, on pourrait peut­
être créer un groupe de travail restreint chargé d'éla­
borer un projet de dispositions combiné qui serait
soumis à la Commission pour examen.
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7. M. RANKE (République démocratique alle­
mande) approuve pleinement les observations de l'ora­
teur précédent. Son pays, qui est un Etat partie aux
Conventions CIM et CMR, aurait de grandes difficultés
à devenir partie à la nouvelle convention si cette dernière
ne contenait une clause précisant que ces dispositions ne
portent pas atteinte aux conventions existantes, comme
celles qui viennent d'être mentionnées.

8. M. TERASRIMA (Japon) dit qu'il ne parlera que
du rapport entre la nouvelle Convention et les conven­
tions ultérieures. La délégation japonaise s'est opposée
à la définition élargie du contrat de transport par mer qui
a été maintenant adoptée et qui constitue le paragraphe
5 de l'article premier. En présentant sa proposition sur le
projet d'article à l'examen (A/CONF.89/C.2/L.13), la
délégation japonaise voulait éviter que la nouvelle Con­
vention ne fasse obstacle à l'élaboration d'une future
convention sur les transports multimodaux. Quant à la
solution proposée par le représentant de l'Inde, qui
consisterait à régler le problème dans une future conven­
tion sur les transports rnultimodaux, la délégation japo­
naise craint qu'elle n'amène trop de complications.
Etant donné que le présent projet de convention ne vise
que la partie maritime du transport multimodal et qu'un
conflit entre ses dispositions et celles d'une convention
ultérieure ne serait qu'un conflit partiel, il serait plus
simple et plus logique de prévoir une disposition appro­
priée dans les clauses finales qui font l'objet du présent
débat.
9. M. JACOBAEUS (Suède) explique que les Con­
ventions CMR et CIM s'appliquent, obligatoirement
dans certaines circonstances précises, au cas où le trans­
port maritime de marchandises est effectué dans le cadre
d'une opération de transport principal par route ou par
rail et que la responsabilité du transporteur est beau­
coup plus stricte, sous l'empire de ces conventions,
qu'elle ne l'est dans le projet de convention soumis à la
Conférence. Pour la Suède, il est essentiel de pouvoir
continuer d'appliquer les Conventions CMR et CIM
dans ses transports internationaux et, faute d'une dis­
position concernant les transports multimodaux, la Suède
éprouverait en fait des difficultés pour devenir partie à la
présente convention. En outre, une convention sur le
transport multimodal au sens strict sera peut-être éla­
borée dans l'avenir, et le Gouvernement suédois ne veut
pas se lier à l'égard de cette convention future, et cette
position semble être celle qu'a adoptée la Première
Commission en décidant à une large majorité qu'il
convenait d'inclure dans les clauses finales de la con­
vention une disposition qui régirait le rapport entre
celle-ci et les conventions sur le transport multimodal
(voir A/CONF.89/C. 1/L. 121 et A/CONF.89/C.1/SR.8,
par. 31).

10. Le projet d'article devrait comporter une disposi­
tion comme celle que l'on trouve dans la variante Cou
dans les amendements proposés sous les cotes A/CONF.
89/C.2/L.19, L.23 ou L.25. La portée de l'article serait
limitée aux conventions internationales largement re­
connues, comme celles qui ont été conclues sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies ou de l'une
de ses institutions spécialisées, ou aux conventions
régionales Sur le transport de marchandises par rail.
L'importance des conventions conclues sous les auspices
de l'OCTI a déjà été soulignée.

11. Le membre de phrase "loi nationale donnant effet
à une telle convention", qui est employé dans les
amendements proposés sous les cotes A/CONF.89/C. 2/
L.19 et L.23, risque d'induire en erreur et, si l'on adopte
une disposition de cette nature, il faudrait indiquer
clairement que ces mots doivent s'entendre de la loi
nationale adoptée dans les Etats parties à une conven­
tion pour donner effet à ses dispositions.
12. En appuyant la variante C avec les modifications
proposées dans l'amendement A/CONF.89/C.2/L.25 ,
le souci principal de la délégation suédoise est d'éviter
un conflit entre la convention à l'examen et les Con­
ventions existantes CMR et CIM; en outre, la disposi­
tion proposée permettrait de prévenir un conflit avec
une convention qui pourrait être conclue ultérieurement
sur le transport multimodal et serait conforme à la
décision adoptée par la Première Commission.
13. Les propositions présentées sont nombreuses, ce
qui peut créer une certaine confusion; c'est pourquoi la
délégation suédoise appuie l'idée de créer un petit
groupe de travail officieux qui tenterait de dégager une
seule variante.

14. M. CARRAUD (France) déclare que, s'il com­
prend bien le représentant de l'Inde, celui-ci ne s'oppose
pas à une disposition qui préserverait l'application des
conventions antérieures, lesquelles sont d'une impor­
tance cruciale pour de nombreux Etats, mais que le
même représentant a certains doutes quant à l'oppor­
tunité d'inclure dans la convention à l'examen un article
qui viserait d'autres conventions. La délégation fran­
çaise demande à tous les représentants qui partagent
cette conception de réexaminer leur position; ce faisant,
ils ne porteront pas atteinte à leurs intérêts politiques ou
économiques, quels qu'ils soient, mais ils créeront des
conditions favorables pour que la convention puisse être
signée et ratifiée par le plus grand nombre possible
d'Etats.

15. Les variantes A, B et C du projet d'article [8]
correspondent à trois propositions différentes présen­
tées à la CNUDCI lors de l'examen du projet. De l'avis
de M. Carraud, il faut qu'il y ait dans la Convention une
disposition aux termes de laquelle rien dans la conven­
tion ne viserait la conclusion d'une convention ultérieure
sur le transport multimodal et rien ne s'y opposerait à
l'application des conventions en vigueur à la partie
maritime d'un transport effectué en combinaison avec
d'autres modes de transport. M. Carraud estime qu'un
groupe de travail restreint pourrait être créé pour tenter
de rédiger un texte tenant compte de tous les points de
vue.

16. M. LAVINA (Philippines) partage l'opinion du
représentant de l'Inde. Si la majorité de la Commission
estime nécessaire l'inclusion d'un article concernant les
conventions sur les transports multimodaux, la déléga­
tion des Philippines a une attitude souple et accueillera
favorablement toute discussion, le cas échéant, sur la
base des principes énoncés dans les variantes du projet
d'article soumis à la Commission.
17. Le PRÉSIDENT demande à la Commission d'in­
diquer si elle souhaite que la convention comporte un
article répondant à ces préoccupations.
18. M. BELLAMY (Australie) et M. CANTIN (Ca­
nada) font observer que le rapport entre la nouvelle
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Convention et les conventions existantes, d'une part, et
le rapport entre la nouvelle convention et d'éventuelles
conventions ultérieures, d'autre part, constituent deux
problèmes distincts.
19. Mlle CHIAH (Malaisie) fait siennes les réserves
exprimées par les représentants de l'Australie et du
Canada. Elle accepte l'idée que la convention comporte
une disposition concernant les rapports entre ladite
convention et les conventions antérieures, mais elle
réserve sa position sur la question du rapport entre la
nouvelle convention et les instruments ultérieurs.

20. M. YÉPEZ (Venezuela) estime que la Convention
ne devrait comporter aucune disposition établissant un
lien entre ladite convention et des instruments existants
ou ultérieurs dans le domaine du transport multimodal.
En incluant dans la convention un article donnant effet
aux conventions existantes sur le transport multimodal,
on s'écarterait de l'esprit du paragraphe du préambule
de la résolution 31/100 de l'Assemblée générale où il est
dit que la Convention devrait "contribuer au déve­
loppement harmonieux du commerce international".

21. Mme BRUZELIUS (Norvège) fait observer que
certaines conventions sont unimodales, bien qu'elles
s'appliquent à de brefs itinéraires maritimes, et que
certains Etats tiennent à ce qu'une décision soit prise sur
le point de savoir si la convention devra comporter une
clause de sauvegarde à l'égard des conventions uni­
modales de cette nature. C'est là une question toute
différente de la question de savoir si la convention devra
comporter une clause de sauvegarde visant les conven­
tions multimodales ultérieures. On faciliterait les choses
en utilisant l'expression "conventions relatives au trans­
port unimodal" pour les conventions qui reçoivent
certaines applications dans le domaine des transports
maritimes, au lieu de l'expression "conventions relatives
au transport multimodal" qui recouvre un autre
problème.

22. M. KANG (République de Corée) dit qu'il appuie
l'amendement proposé dans le document A/CONF.89/
C.2/L.22 car il ne doute pas que tous les problèmes qui
se posent pourront être réglés par la Conférence qui va
se réunir prochainement pour établir une convention sur
le transport multimodal. Cependant, si la majorité des
délégations souhaite inclure une disposition sur le trans­
port multimodal dans la Convention, la délégation
coréenne préférerait la variante C qui figure dans le
projet du Secrétariat.
23. M. AMOR (Mexique) déclare qu'il s'opposera à
toute proposition visant à supprimer l'article sur les
transports multimodaux; la Convention doit comporter
une disposition applicable à la portion maritime de ces
transports. Il serait peut-être plus simple d'envisager
deux articles qui concerneraient respectivement les con­
ventions internationales existantes et les conventions
ultérieures.
24. M. HAROON (Pakistan) rappelle que la position
de sa délégation sur le problème du rapport entre la
Convention et les conventions ultérieures est reflétée
dans l'amendement A/CONF.89/C.2/L.22 dont elle est
l'un des auteurs. En ce qui concerne le rapport entre la
Convention et les conventions existantes, M. Haroon est
favorable à la création d'un groupe de travail restreint
qui examinera les divers arguments présentés.

25. Mme ROCA (Equateur) estime que rien ne s'op­
pose à ce que les variantes proposées soient renvoyées à
un groupe de travail qui examinera les diverses possi­
bilités et parviendra à un texte concerté tenant compte
des différents intérêts.
26. M. DDUMBA (Ouganda) dit que sa délégation
pourrait accepter un article qui ne viserait que le rapport
entre la Convention et les conventions existantes.
27. M. BORCIé (Yougoslavie) estime que la disposi­
tion pertinente, si elle est approuvée, ne devrait viser
que le rapport entre le nouvel instrument et les conven­
tions existantes; il serait prématuré d'inclure dans la
convention un article traitant des conventions ultérieures
sur les transports multimodaux.
28. M. MARTINEZ MORCILLO (Espagne) se de­
mande si la disposition proposée ne devrait pas trouver
place à l'article 25, intitulé "Autres conventions", qui
retient en ce moment même l'attention de la Première
Commission. Il reconnaît qu'il serait utile de créer un
groupe de travail chargé d'élaborer un texte acceptable
pour toutes les délégations.
29. M. BELLAMY (Australie), appuyéparM. CAN­
TIN (Canada), M. RAMSEY (Etats-Unis d'Amérique),
M. GUEIROS (Brésil), fait observer que, bien que
plusieurs délégations aient affirmé que l'article proposé
était nécessaire pour régler le problème des rapports
entre le nouvel instrument et les conventions existantes,
aucune des propositions de ces délégations ne se limite
aux conventions existantes. La délégation australienne
s'opposera à toute disposition qui viserait les conven­
tions ultérieures sous le couvert d'un texte concernant
les conventions existantes.
30. M. KRISHNAMURTHY (Inde) dit que sa déléga­
tion peut accepter qu'un groupe de travail soit constitué
pour élaborer un texte où il ne serait question que des
conventions existantes, à l'exclusion des conventions
ultérieures.
31. Mme BRUZELIUS (Norvège), appuyée par
M. GUEIROS (Brésil), propose que la Commission
commence par se prononcer sur le point de savoir s'il
doit y avoir un lien entre la nouvelle Convention et les
conventions unimodales existantes ayant un rapport
avec les problèmes maritimes; la Commission devrait
ensuite dire s'il convient d'établir un lien entre la
nouvelle Convention et les conventions qui seront ulté­
rieurement conclues sur les transports multimodaux.
32. Le PRÉSIDENT, après avoir consulté la Commis­
sion, déclare qu'il considère que, de l'avis de la majorité
des délégations, la nouvelle Convention ne doit pas
comporter de clause de sauvegarde concernant les con­
ventions qui seront conclues ultérieurement sur les
transports multimodaux.
33. Il en est ainsi décidé.
34. Le PRÉSIDENT, après avoir consulté la Com­
mission, déclare qu'il considère que la majorité des
délégations est favorable à l'inclusion dans la nouvelle
convention d'une clause de sauvegarde concernant les
conventions internationales ou régionales existantes.
35. Il en est ainsi décidé.
36. LE PRÉSIDENT suggère que la Commission
constitue un groupe de travail officieux qui sera chargé
de rédiger un texte acceptable pour l'ensemble de la
Commission.
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37. Il en est ainsi décidé.

38. M. LAVINA (Philippines) demande que, selon
l'usage, les différents groupements régionaux soient
représentés au groupe de travail officieux.

39. Après une discussion à laquelle prennent part
M. CARRAUD (France), M. KRISHNAMURTHY
(Inde), M. PAVERA (Tchécoslovaquie), M. KELLER
(Libéria), M. VINCENT (Sierra Leone), M. DETH­
LEFSEN (Danemark), M. ROTH (Allemagne, Répu­
blique fédérale d'), M. FAHIM (Egypte), Mlle ROCA

(Equateur), Mme BRUZEI}US (Norvège), M. KH~B­
DUJI (Zaïre) et M. LAVINA (Philippines), le PRESI­
DENT propose que le Groupe de travail officieux soit
composé des représentants de Cuba, de l'Equateur, du
Ghana, de l'Inde, de la Thaïlande, de la France, des
Pays-Bas, du Royaume-Uni, de la Tchécoslovaquie et
de la République démocratique allemande et soit pré­
sidé par le représentant de la France.
40. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à midi.

1oe séance
Vendredi 24 mars 1978, à 11 h 15.

Président: M. D. POPOV (Bulgarie).

A/CONF.89/C.2/SR.1O

Examen du projet d'articles établi par le Secrétaire
général concernant les mesures d'application, les
réserves et autres dispositions finales du projet de
convention sur le transport de marchandises par mer,
à l'exception de l'article relatif aux "réserves" (A/
CONF.89/6 et Add.1 et 2, A/CONF.89/C.2/L.27)
[suite]

Article [8]. - Transports multimodaux (fin)

1. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur le docu­
ment A/CONF.89/C.2/L.27, intitulé "Rapports avec
d'autres conventions dans le domaine des transports",
qui a été établi par le Groupe de travail spécial créé à la
séance précédente. Il propose, compte tenu de la déci­
sion prise à la séance précédente et du texte figurant
dans le document A/CONF.89/C.2/L.27, de considérer
que tous les autres textes se rapportant à un article sur le
transport multimodal, y compris les textes figurant dans
le projet du Secrétariat (A/CONF.89/6) et dans les
documents A/CONF.89/C.2/L.ll, L.l3, L.17, L.19,
L.22, L.23 et L.2S, soient remplacés par le nouveau
texte ou retirés.
2. Il en est ainsi décidé.
3. M. de BRUIJN (Pays-Bas), se référant aux disposi­
tions de l'alinéa g du paragraphe 1 de l'article 2 de la
Convention de Vienne sur le droit des traités, propose
de remplacer les mots "Etats contractants" par les mots
"Parties contractantes", dans le document A/CONF. 89/
C.2/L.27.

4. M. KRISHNAMURTHY (Inde) dit que sa déléga­
tion peut accepter cette proposition.
5. M. GUEIROS (Brésil) fait observer que cette modi­
fication intéresse l'ensemble du texte de la Convention
et il suggère que la question soit renvoyée au Comité de
rédaction.

6. M. LAVINA (Philippines), appuyé par
Mme TYCHUS-LAWSON (Nigéria), fait observer que
la deuxième phrase du texte proposé dans le document
A/CONF.89/C. 2/L. 27 s'applique aux conventions futures.

Or la Commission a décidé expressément que le présent
texte ne s'appliquerait qu'aux conventions existantes. Il
propose donc de supprimer la deuxième phrase.

7. M. BELLAMY (Australie) propose de supprimer
les mots "l'entrée en vigueur de".

8. A propos de la deuxième phrase du texte, le repré­
sentant de l'Australie dit que, aux yeux de sa délégation,
toute révision ou modification visant à élargir le champ
d'application d'une convention internationale ne saurait
être considérée comme un amendement ou une révision.

9. M. KHABDUJI (Zaïre) convient qu'il faudrait
supprimer les mots "l'entrée en vigueur de". Sa déléga­
tion demande instamment que l'on supprime la
deuxième phrase du texte.

10. M. GUEIROS (Brésil) partage l'opinion du repré­
sentant des Philippines et du Nigéria concernant la
deuxième phrase du texte. Ce texte marque néanmoins
un progrès sur le projet établi par le Secrétariat parce
qu'il précise que les Etats parties à la Convention
internationale concernant le transport de marchandises
par chemin de fer (CIM), à la Convention relative au
contrat de transport international de marchandises par
route (CMR) et à la Convention de Varsovie n'auront
pas à dénoncer ces instruments s'ils ratifient la nouvelle
Convention.
11. M. JOMARD (Iraq) ne voit pas pourquoi le texte
en question devrait figurer dans la Convention, qui n'a
rien à voir avec le transport multimodal. Si les dispositions
des conventions existantes sont compatibles avec celles
de la nouvelle Convention, il n'y aura pas de difficultés;
sinon, il importe que rien dans la nouvelle Convention
n'empêche l'application de ses propres dispositions.
12. M. FAHIM (Egypte) demande si, aux termes de la
disposition proposée dans le document A/CONF.89/
C. 2/L. 27, la phase maritime d'une opération de trans­
port multimodal serait régie par les dispositions de la
nouvelle Convention. Pour ce qui est de la deuxième
phrase du texte, la délégation égyptienne peut difficile­
ment l'accepter.
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13. M. RANKE (République démocratique allemande)
précise que si une modification de la Convention CIM
est adoptée à une majorité dès deux tiers, tous les autres
Etats parties deviennent automatiquement parties à la
Convention révisée. C'est pourquoi il est capital pour les
parties à la Convention CIM que la nouvelle Convention
contienne une disposition du type de celle qui est
proposée dans la deuxième phrase du document A/
CONF.89/C.2/L.27.
14. M. PALMER (Royaume-Uni) note que le texte
figurant dans le document A/CONF.89/C.2/L.27 offre
une solution équitable aux problèmes qui se posent aux
Etats européens. La délégation britannique appuie sans
réserve la deuxième phrase du texte pour les raisons
exposées par le représentant de la République démo­
cratique allemande.
15. M. KELLER (Libéria) approuve le texte proposé,
tel qu'il est. A propos du titre de la disposition envisagée,
le représentant du Libéria demande si la question ne
pourrait pas être traitée à l'article 25, intitulé "Autres con­
ventions", qui est examiné par la Première Commission.
16. M. TETU (Canada) appuie l'amendement pro­
posé par le représentant de l'Australie et pense que, à
son avis, le texte serait plus clair si on ajoutait au début,
après le mot "d'appliquer", les mots "à un transport par
mer".
17. M. RAMSEY (Etats-Unis d'Amérique) n'a pas
d'objections contre le texte publié sous la cote A/
CONF.89/C.2/L.27. Les mots "Etats contractants" de­
vraient si possible être maintenus, car ils sont conformes
à la terminologie employée dans d'autres articles de la
Convention.
18. M. MATYASSY (Office central des transports
internationaux par chemins de fer), prenant la parole à
l'invitation du Président, dit que pour surmonter les
difficultés, on pourrait remplacer les mots "l'entrée en
vigueur" par "la signature". La deuxième phrase du
texte est nécessaire. La Convention CIM sera révisée en
1980 afin d'être harmonisée avec la nouvelle Conven­
tion. Actuellement, la Convention CIM contient des
dispositions, notamment celle qui concerne la faute de
navigation, qui sont conformes aux dispositions de la
Convention de Bruxelles de 1924. Si la nouvelle Con­
vention ne contient pas de disposition permettant une
modification ultérieure de la Convention CIM, les dis­
positions de cette dernière entreront en conflit avec
celles de la nouvelle Convention. L'Iraq étant partie à la
Convention CIM, M. Matyassy dit qu'il ne pense pas
que l'Iraq serait satisfait si l'on supprimait la règle
énoncée dans la Convention CIM, qui prévoit l'établisse­
ment d'un contrat de transport unique contenu dans un
document de transport unique.

19. Mme BRUZELIUS (Norvège), se référant aux
observations du représentant de l'Iraq, souligne que la
disposition en discussion n'a pas pour objet de prévoir la
conclusion éventuelle d'une convention sur le transport
multimodal. Elle concerne les opérations de transport
ferroviaire ou routier dans lesquelles s'intercale, acces­
soirement, une phase maritime, qui, pour des raisons
pratiques, sera régie par les règles applicables au trans­
port routier ou ferroviaire.
20. M. YÉPEZ (Venezuela) est d'avis que le Groupe
de travail spécial a outrepassé son mandat. La déléga-

tion vénézuélienne pense que la deuxième phrase du
texte devrait être modifiée de manière à refléter le
consensus auquel la Commission est parvenue à sa
séance précédente.
21. M. CARRAUD (France) reconnaît que la
deuxième phrase n'est pas vraiment compatible avec ce
qui a été convenu à la séance précédente, parce qu'elle
concerne une éventualité. L'observateur de l'Office
central des transports internationaux par chemins de f~r

a expliqué les raisons pour lesquelles cette phrase avait
été inscrite dans le texte. Reste à savoir comment
harmoniser les conventions CIM et CMR avec la nou­
velle Convention.
22. M. KANG (République de Corée) dit que la
deuxième phrase s'applique incontestablement à des
conventions futures et qu'elle doit donc être supprimée.

23. M. MEGHJI (République-Unie de Tanzanie) in­
dique que le projet de texte à l'examen est acceptable
pour sa délégation à titre de compromis. Cependant, il
est enclin à penser que la mention de la date de l'entrée
en vigueur de la nouvelle convention n'est pas néces­
saire. En revanche, il ne pense pas que le maintien de la
deuxième phrase donne lieu à des difficultés sérieuses,
car les dispositions de la nouvelle Convention seront
certainement prises en considération lors de toute révi­
sion ou modification ultérieure des conventions exis­
tantes.
24. M. AMOR (Mexique) pense que la deuxième
phrase du texte proposé n'a pas sa place dans cette
disposition, la Commission ayant décidé que le projet de
convention ne devait contenir aucune référence à un
instrument juridique futur.
25. Mlle DSANE (Ghana) dit que sa délégation est en
faveur du texte proposé par le Groupe de travail spécial.
26. M. GUEIROS (Brésil), se référant aux observa­
tions de la représentante de la Norvège, dit qu'il appa­
raîtrait clairement que la disposition à l'examen ne
s'applique ni au transport multimodal ni au transport par
mer si l'on supprimait le mot "essentiellement" dans la
première phrase.
27. M. LAVINA (Philippines) dit que la Commission
pourrait peut-être éviter de voter en renvoyant le texte
au Groupe de travail spécial et en lui demandant de
l'examiner de nouveau à la lumière des observations
faites au cours du débat.
28. Le PRÉSIDENT dit que la Commission dispose de
trop peu de temps pour procéder comme le représentant
des Philippines le propose.
29. Les problèmes que soulève le texte du Groupe de
travail spécial ne peuvent pas, à son avis, être réglés par
un vote sur chacun des amendements proposés orale­
ment. Le Président se propose donc de mettre aux voix
le projet de disposition figurant dans le document
A/CONF.89/C.2/L.27, étant entendu que toutes les
modifications ou corrections proposées par les déléga­
tions seront examinées une fois que la Commission se
sera prononcée sur le texte dans son ensemble. A ce
propos, le Président dit qu'il croit comprendre que la
proposition du représentant de l'Australie a été retiré.e.
La seule proposition importante sur laquelle la CommIs:
sion devra prendre une décision est donc celle qUI
consiste à supprimer la deuxième phrase.
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30. M. LAVINA (Philippines) fait observer que la
proposition australienne a reçu l'appui d'un certain
nombre de délégations et qu'elle devrait donc être mise
aux voix.
31. M. KHABDUJI (Zaïre), invoquant l'article 39 du
règlement intérieur, dit que la proposition tendant à
supprimer la deuxième phrase est celle qui est la plus
éloignée du texte proposé par le Groupe de travail
spécial et qu'elle devrait, par conséquent, être mise aux
voix en premier lieu.
32. Mme TYCHUS-LAWSON (Nigéria) fait observer
que si le premier vote fait apparaître une majorité en
faveur du texte tel qu'il est, il n'y aura plus de raison de
voter ensuite sur la suppression de la deuxième phrase.
33. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de disposi­
tion proposé par le Groupe de travail spécial (A/CONF.
89/C.2/L.27).
34. Par 31 voix contre 11, avec 11 abstentions, le projet
de disposition est approuvé.
35. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
les propositions tendant à supprimer, premièrement, les
mots "l'entrée en vigueur de", dans la première phrase,
et deuxièmement, la deuxième phrase dans sa totalité.

36. M. HANKE (République démocratique allemande)
dit que, puisque le texte a été adopté par 31 voix, il ne
voit pas comment la Commission pourrait le modifier; il
faut le renvoyer au Comité de rédaction.
37. M. AMOR (Mexique) dit qu'il n'a pas saisi la
portée de la proposition du Président lorsque celui-ci a
demandé à la Commission de voter sur le texte tel qu'il
est. S'agissait-il de voter sur le texte quant à son libellé,
ou sous l'angle des rapports qu'il établit avec d'autres
conventions en matière de transport ?
38. Le représentant du Mexique convient que les mots
"déjà en vigueur à la date de l'entrée en vigueur de la
présente Convention" ne donnent pas clairement à
entendre qu'il s'agit des conventions en vigueur au
moment de la signature du projet de convention. La
deuxième phrase concerne les révisions ultérieures des
conventions déjà en vigueur; elle suppose que l'appli­
cation de la convention à l'examen pourrait être affectée
par des révisions ultérieures d'autres conventions, ce qui
en affaiblit la portée.
39. M. KRISHNAMURTHY (Inde) dit que le texte
contenu dans le document A/CONF.89/C.2jL.27 a seule­
ment pour objet de préciser qu'aucune des dispositions
de la future convention concernant le transport de
marchandises par mer n'empêche les Etats de s'acquitter
des obligations qui leur incombent en vertu des con­
ventions relatives à d'autres modes de transport aux­
quelles ils sont déjà parties. La dernière phrase du texte
signifie simplement que, si les autres conventions en
question, qui ne s'appliquent pas au transport par mer
mais à d'autres modes de transport, sont modifiées
ultérieurement, les Etats parties à ces conventions n'au­
ront pas d'autre solution que de les appliquer sous leur
forme révisée. Il ne s'agit pas d'une référence à la future
convention sur le transport multimodal.
40. M. HEINZ (République fédérale d'Allemagne)
propose que, en vertu de l'article 31 du règlement
intérieur, la Commission revienne sur sa décision
d'adopter l'article publié sous la cote A/CONF.89/C.2/

L.27. La Commission prendrait ensuite une nouvelle
décision sur ce texte, conformément à l'article 39 du
règlement intérieur : elle voterait sur la question de
savoir s'il faut supprimer ou conserver la dernière phrase
du document; après quoi, elle voterait sur la suppression
ou le maintien des mots "déjà en vigueur à la date de
l'entrée en vigueur de la présente convention et"; enfin,
elle voterait sur le texte dans son ensemble, tel qu'il
aurait été éventuellement modifié.
41. Mme TYCHUS-LAWSON (Nigéria) dit que, pour
bien préciser ce sur quoi la Commission va effectivement
voter, il faudrait remplacer les mots "à la date de
l'entrée en vigueur" par les mots "à la date à laquelle la
Convention est ouverte à la signature".
42. M. CARRAUD (France) dit que, dans le Groupe
de travail qui a rédigé la proposition à l'étude, certaines
délégations - celles de la France, des Pays-Bas, de la
République démocratique allemande et du Royaume­
Uni - ont estimé que la Convention devait contenir une
disposition de ce type, et que les autres membres du
Groupe se sont rangés à cet avis et ont accepté une
proposition de compromis. Pour que l'on ne puisse
craindre que le passage concernant l'entrée en vigueur et
la dernière phrase recèlent des surprises, le représentant
de la France propose de supprimer la deuxième phrase
du texte, ainsi que les mots "déjà en vigueur à la date de
l'entrée en vigueur de la présente convention et".
43. Mme BRUZELIUS (Norvège) propose que la
Commission passe immédiatement au vote sur le main­
tien ou la suppression de la deuxième phrase de la
proposition.
44. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition
visant à supprimer la deuxième phrase du texte publié
sous la cote A/CONF.89/C.2/L.27.
45. Il Y a 22 voix pour, 22 contre et 10 abstentions.
46. La proposition n'est pas adoptée.
47. M. BELLAMY (Australie) dit qu'avant de passer
au deuxième vote il tient à clarifier la situation en ce qui
concerne les conventions déjà en vigueur. L'intention
était de faire référence aux conventions en vigueur à une
certaine date, en fait à la date à laquelle la nouvelle
convention serait conclue, à la fin de la Conférence. La
date retenue, à savoir "la date de l'entrée en vigueur de
la présente Convention", peut être une date très éloignée
dans l'avenir, à savoir celle à laquelle un nombre
suffisant d'instruments de ratifications auront été reçus,
et d'ici là d'autres conventions internationales seront
peut-être entrées en vigueur. C'est pourquoi M. Bel­
lamy a proposé que l'on supprime seulement les mots
"l'entrée en vigueur de". Les mots "déjà en vigueur", se
référant aux autres conventions, introduisent une limite
indispensable dans le temps et, s'ils étaient supprimés,
on pourrait prétendre que les conventions qui ne sont
pas encore en vigueur l'emporteront également sur les
dispositions de la nouvelle convention.
48. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition
visant à supprimer les mots "l'entrée en vigueur de"
dans le document A/CONF.89/C.2/L.27.
49. Par 21 voix contre 18, avec 15 abstentions, la
proposition est adoptée.
50. M. LAVINA (Philippines) dit qu'il a voté pour la
suppression de la deuxième phrase et qu'il s'est abstenu
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lors du deuxième vote car, à son avis, la question a été
tranchée au mépris du règlement intérieur, notamment
des articles 34,37 et 39. La délégation philippine s'est vu
refuser la possibilité d'exprimer sa position et de par­
ticiper effectivement aux travaux de la Commission.
51. M. MAFALLDIOP (Sénégal) dit que sa déléga­
tion a été obligée de s'abstenir lors du vote, car elle n'a
pas pu avoir de précision sur le point de savoir si le texte
mis aux voix était le texte avec ou sans amendement. Le
représentant du Sénégal regrette que la proposition du
représentant de la France, qui aurait permis d'éviter un
double vote, n'ait pas été retenue. Quant à la deuxième
phrase, le Gouvernement sénégalais aura peut-être des
difficultés d'ordre constitutionnel lors de la ratification
si cette phrase est maintenue dans le projet de con­
vention; c'est pourquoi la délégation sénégalaise a voté
pour sa suppression, mais elle s'est vu refuser la possi­
bilité d'expliquer son vote.
52. M. KHABDVJI (Zaïre) dit que le vote s'est
déroulé dans la confusion la plus totale. Ayant tenté de
soulever un point d'ordre pour demander une explica­
tion sur l'objet du vote, M. Khabduji s'est vu refuser la

parole. La délégation zaïroise a voté pour la suppression
de la deuxième phrase du texte proposé, car elle estime,
comme le représentant de la France lui-même, qui était
Président du Groupe de travail spécial, que le Groupe a
outrepassé son mandat. La proposition du représentant
de la France aurait pu recueillir l'unanimité si elle avait
été mise aux voix. M. Khabduji exprime l'espoir qu'à
l'avenir le règlement intérieur de la Conférence sera
respecté.

53. Mme ROCA (Equateur) dit que sa délégation a
participé aux travaux du Groupe de travail spécial et a
accepté, par esprit de compromis, un texte qui ne la
satisfaisait pas complètement. Mme Roca s'est abstenue
lors du premier vote parce qu'à son avis le règlement
intérieur n'avait pas été respecté, et qu'elle ne voyait pas
très bien quels éléments du texte étaient mis aux voix.
Elle s'est vu refuser la possibilité de donner des explica­
tions. Lors du deuxième vote, Mme Roca a voté pour la
suppression de termes qui, à son avis, privaient la
nouvelle disposition de tout son effet.

La séance est levée à 12 h 50.

11 e séance
Vendredi 24 mars 1978, à 17 h 50.

Président: M. D. POPOV (Bulgarie).

A/CONF.89/C.2/SR.11

Examen du projet d'articles établi par le Secrétaire
général concernant les mesures d'application, les
réserves et autres dispositions rmales du projet de
convention sur le transport de marchandises par mer,
à l'exception de l'article relatif aux "réserves" (A/
CONF.89/6 et Add.l et 2, A/CONF.89/C.2/L.2, L.6,
L.U, L.14, L.15, L.16, L.18, L.24, L.26) [fin]

Article [6]. - Entrée en vigueur (fin")

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis­
sion à reprendre l'examen du projet d'article [6] et à se
prononcer sur les variantes A, B, Cet D proposées pour
le texte de cette disposition dans le document A/CONF.
89/6.
2. M. PAVERA (Tchécoslovaquie) déclare que sa
délégation est favorable à la variante A, qui se fonde sur
le seul critère du nombre d'Etats ayant déposé leur
instrument de ratification. Le critère du tonnage de la
flotte de commerce des Etats contractants n'est pas
acceptable parce que l'entrée en vigueur de la future
convention intéresse aussi les Etats qui n'ont pas de
flotte de commerce et ceux dont la flotte de commerce
n'est que d'un faible tonnage. En outre, selon des études
de la CNVCED, près de 30 p.1Oüdu tonnage de la flotte
de commerce mondiale est l'objet de la pratique des
pavillons de complaisance, si bien que les Etats qui se
prêtent à qette pratique pourraient sensiblement in­
fluencer l'entrée en vigueur de la convention dans un

• Reprise des travaux de la 8e séance.

sens ou dans l'autre. Comme le Président l'a fait ob­
server à la séance précédente, le volume du commerce
maritime pourrait constituer un critère, mais les statis­
tiques dans ce domaine sont malheureusement insuffi­
santes en ce qui concerne les pays sans littoral.

3. C'est pourquoi la délégation tchécoslovaque ne
peut appuyer que le critère du nombre des Etats, lequel
devrait être supérieur à 20 mais ne pas dépasser 30.

4. M. FAHIM (Egypte) rappelle que la question à
l'examen a été abondamment discutée à la 4e séance de
la Commission et qu'une majorité s'est dégagée en
faveur de la variante A. Pour gagner du temps, il suggère
de se borner à débattre la question du nombre des Etats.

5. M. PALMER (Royaume-V ni) souligne quela ques­
tion de l'entrée en vigueur de la convention n'a rien de
théorique mais présente une grande importance, tant du
point de vue commercial que juridique. Comme d'autres
délégations, la délégation britannique estime que la
convention ne devrait entrer en vigueur qu'au moment
où elle remplacera effectivement dans une large mesure
la réglementation internationale précédemment appli­
cable. Il met l'accent sur le risque de voir quatre régimes
juridiques appliqués simultanément, ce qui ne manque­
rait pas d'entraîner des conflits de loi. Le représentant
du-Royaume-Vni examinera toute suggestion qui,
comme la proposition japonaise (A/CONF.89/C.2/
L. 12), permettrait d'éviter ce danger. A lui seul, le
critère du nombre des Etats n'est pas suffisant; en outre,
ce nombre devrait être au moins de 30, comme il est
prévu dans la Convention de Varsovie. Etant donné que
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certains Etats devront dénoncer d'autres instruments
internationaux avant de devenir parties à la convention,
il faudrait aussi que celle-ci n'entre en vigueur qu'à
l'expiration d'un délai d'un an au moins après le dépôt
du dernier instrument de ratification nécessaire à son
entrée en vigueur.

6. M. PERE (France) rappelle que sa délégation a
proposé les deux critères du tonnage et du nombre
d'Etats car c'est la solution adoptée dans d'autres con­
ventions, comme la Convention de Londres de 1954 sur
la pollution par les hydrocarbures, où les deux critères
retenus étaient respectivement de 500 000 tonneaux et
de 10 Etats. Compte tenu du développement de la
communauté internationale et de la flotte de commerce
mondiale, la délégation française a considéré qu'elle
présentait une proposition raisonnable en portant ces
chiffres à un million de tonneaux et 15 Etats. Toutefois,
à la suite d'entretiens avec des délégations de pays en
développement, la délégation française s'est rendu
compte que ceux-ci ont souvent intérêt à ce que la future
convention puisse être conclue et qu'elle entre en vi­
gueur, bien qu'ils ne disposent souvent pas de flotte de
commerce importante. Soucieuse de voir progresser les
travaux de la Commission, la délégation française retire
sa proposition (A/CONF. 89/C.2/L. 16); elle se ralliera à
une proposition fondée seulement sur le critère du
nombre des Etats mais elle estime que ce nombre devrait
se situer entre 20 et 30.
7. M. LAVINA (Philippines) fait observer que la
grande majorité des délégations se sont prononcées
pour le seul critère du nombre des Etats. De l'avis de la
délégation philippine, les autres variantes proposées par
la CNUDCI risqueraient d'être discriminatoires. Il faut
tirer la leçon de la Convention relative à un code de
conduite des conférences maritimes, conclue à Genève
en 1974, et dont l'entrée en vigueur dépend du double
critère du nombre des Etats er du tonnage.

8. Mme BRUZELIUS (Norvège), prenant la parole
sur un point d'ordre, souligne qu'une majorité s'est déjà
dégagée en faveur d'une des variantes proposées. Le
présent débat, qui devrait être aussi court que possible,
ne devrait porter que sur le nombre des Etats.
9. Le PRÉSIDENT constate que l'écrasante majorité
des délégations est en effet favorable à la variante A, qui
se fonde sur le seul critère du nombre des Etats. Il invite
les membres de la Commission à indiquer quel nombre a
leur préférence.
10. M. TETU (Canada) dit que sa délégation aurait
préféré la variante D, mais qu'elle se rallie à la majorité.
Toutefois, le nombre des Etats devrait être plus près de
30 que de 20.
11. M. KRISHNAMURTHY (Inde) rappelle que la
grande majorité des délégations s'est prononcée pour le
projet dont sa délégation est auteur avec les délégations
du Bangladesh et de l'Ouganda (A/CONF.89/C.2/
L. 15). Cette proposition a été ensuite reprise par la
délégation australienne, qui y a apporté quelques lé­
gères modifications (A/CONF.89/C. 2/L. 18). A sa 7e

séance, la Commission s'est d'autre part prononcée en
faveur de la variante Y proposée dans le document
A/CONF.S9/6 et elle l'a renvoyée au Comité de rédac­
tion. Comme l'immense majorité des délégations s'est
prononcée pour la proposition contenue dans le docu-

ment A/CONF.89/C.2/L.15, le représentant de l'Inde
propose de prendre une décision sur cette proposition.

12. Mme BRUZELIUS (Norvège) précise que sa dé­
légation a appuyé la proposition A/CONF.89/C.2/L.15,
mais avec quelques réserves. Elle a suggéré que la
Convention entre en vigueur le premier jour du mois
suivant l'expiration d'un délai d'un an à compter de la
date du dépôt du vingtième instrument de ratification.

13. Mme SANPIETRO (Argentine) indique que sa
délégation aurait préféré une autre variante que la
variante A. Elle estime en outre, comme la délégation
canadienne, que le nombre de 20 Etats est insuffisant.

14. M. DETHIE~ (Belgique) déclare que sa déléga­
tion s'incline devant la majorité mais qu'elle aurait
préféré la variante C, et qu'à son avis le nombre des
Etats devrait être d'au moins 30.
15. M. KRISHNAMURTHY (Inde) indique qu'après
s'être consultées la délégation ougandaise et sa propre
délégation acceptent les modifications figurant dans la
proposition australienne (A/CONF.89/C.2/L.18).
16. M. de BRUIJN (Pays-Bas), M. TERASHIMA
(Japon), M. HANKE (République démocratique alle­
mande), M. PALMER (Royaume-Uni) et M. Keller
(Libéria) se prononcent pour le nombre de 30 Etats.

17. Mme TYCHUS-LAWSON (Nigéria), M. BEL­
LAMY (Australie), M. LUKABU-KHABDUn (Zaïre),
M. MUSSO (Pérou), M. ARREBOLA (Cuba),
M. DETHLEFSEN (Danemark) et M. RAMSEY
(Etats-Unis d'Amérique) pourraient accepter le nombre
de 25 Etats.
18. M. MUCHUI (Kenya), M. HAROON, (Pakis­
tan), M. DDUMBA (Ouganda), M. KANG (Répu­
blique de Corée), M. LAVINA (Philippines), M. VIN­
CENT (Sierra Leone), M. FARES (Yémen dé~ocra­

tique), M. MAFALLDIOP (Sénégal), M. YEPEZ
(Venezuela), Mme DSANE (Ghana), M. I-!EINZ (Ré­
publique fédérale d'Allemagne), M. NARVAEZ (Equa­
teur), M. WANSEK (République-Unie du Cameroun),
M. GUEIROS (Brésil) et M. KANYENYE (République­
Unie de Tanzanie) optent pour le nombre de 20 Etats.
19. M. JOMARD (Iraq) préférerait le nombre de 15
Etats.
20. Pour M. SEMIKACHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques), un nombre entre 15 et 30 serait
acceptable.
21. Le PRÉSIDENT, constatant que les principaux
nombres proposés sont 20, 25 et 30, propose de les
mettre aux voix dans cet ordre.
22. Mme BRUZELIUS (Norvège) demande si une
délégation pourra participer à plus d'un vote.
23. M. KRISHNAMURTHY (Inde), appuyé par
M. LAVINA (Philippines), déclare que, si la Commis­
sion se prononce sur le nombre de 20 Etats, elle n'aura
pas à se prononcer sur les deux autres nombres.
24. M. PERE (France) dit que, étant donné que l'Inde
et l'Ouganda acceptent la proposition australienne qui
prévoit un délai d'un an, la délégation française se rallie
au nombre de 20 Etats. En se prononçant sur la proposi­
tion australienne, la Commission pourrait trancher la
double question du délai et du nombre d'Etats par un
seul vote.
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25. M. HEINZ (République fédérale d'Allemagne)
estime qu'il faudrait s'en tenir à l'article 39 du règlement
intérieur et voter d'abord sur l'amendement le plus
éloigné de la proposition de base (A/CONF.89/C.2/
L.15), c'est-à-dire celui qui tend à adopter le chiffre de
30 instruments de ratification pour l'entrée en vigueur
de la convention, puis celui qui porte sur 25 instruments
et enfin celui qui prévoit 20 instruments.

26. Mme BRUZELIUS (Norvège) fait observer qu'une
nette majorité s'est dégagée en faveur du délai d'un an
prévu dans la proposition de l'Australie et que seul le
nombre des ratifications nécessaires donne lieu à des
contestations.
27. M. JOMARD (Iraq) n'est pas d'accord avec ce
point de vue. Il souligne que la proposition de l'Austra­
lie est le résultat d'un compromis, le délai d'un an ayant
été accepté à condition que le chiffre des instruments de
ratification soit fixé à 20.

28. M. HANKE (République démocratique allemande)
propose que la Commission se prononce d'abord sur la
proposition de l'Australie, puis sur la procédure pro­
posée par le représentant de la République fédérale
d'Allemagne.

29. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition de
l'Australie.

30. Les voix se sont répartiescomme suit: 49 voix pour,
2 contre et 2 abstentions.
31. M. HANKE (République démocratique allemande),
prenant la parole pour une motion d'ordre, fait observer
que compte tenu des observations faites à la séance
précédente, il avait cru comprendre que le vote portait
seulement sur le délai d'un an prévu dans la proposition
australienne et non sur le nombre des ratifications.

32. M. de BRUIJN (Pays-Bas), M. PALMER (Royaume­
Uni) et M. TERASHIMA (Japon) appuient le représen­
tant de la République démocratique allemande.

33. M. KRISHNAMURTHY (Inde), prenant égale­
ment la parole pour une motion d'ordre, estime que la
situation est claire : une majorité d'Etats a approuvé
l'ensemble de la proposition australienne et, par consé­
quent, le nombre de 20 ratifications qui y est prévu. Il n'y
a donc aucune raison de rouvrir le débat.

34. M. GUEIROS (Brésil) fait observer qu'en vertu
du règlement intérieur on ne peut diviser les proposi­
tions que si l'auteur demande qu'elles soient mises aux
voix séparément. Dans le cas présent, le vote qui vient
d'avoir lieu fait apparaître une majorité considérable qui
s'est prononcée à la fois en faveur du délai d'un an et du
chiffre de 20 instruments.

35. M. HEINZ (République fédérale d'Allemagne)
rappelle qu'avant le vote le Président a exprimé l'avis
qu'il n'existait pas de dissension sur le délai d'un an et
que c'était sur ce point qu'il convenait de voter en
premier lieu. Aucune opposition n'ayant été exprimée,
on peut considérer que le vote portait exclusivement sur
cette proposition. Cette hypothèse est d'ailleurs con­
firmée par le fait que 49 délégations ont émis un vote
favorable, chiffre qui n'aurait jamais pu être atteint
s'il s'agissait du nombre de ratifications. C'est sur ce
deuxième point que la Commission doit maintenant
voter, puis sur l'ensemble de la proposition de l'Australie.

36. Le PRÉSIDENT précise qu'il a invité la Commis­
sion à voter sur l'amendement contenu dans la proposi­
tion australienne, qui a pour effet de modifier les délais
prévus aux paragraphes 1 et 2 de la proposition initiale.
Il n'a pas demandé à la Commission de se prononcer sur
l'ensemble de la proposition.
37. M. BELLAMY (Australie) explique que sa délé­
gation a cru voter pour l'ensemble du texte de sa
proposition. Etant donné le malentendu auquel le vote a
donné lieu, il conviendrait de procéder à un nouveau
vote selon la procédure suggérée par le représentant de
la République fédérale d'Allemagne.
38. M. FAHlM (Egypte) appuie cette proposition.
39. M. RAMSEY; (Etats-Unis d'Amérique), rappelant
que l'article 28 du règlement intérieur permet au prési­
dent d'autoriser l'examen d'amendements oraux, pro­
pose que la Commission procède à un vote sur la motion .

• de division de la proposition, puis vote sur l'amende-'
ment oral tendant à remplacer le chiffre de 20.ratifica­
tions par 30, puis sur celui proposant le chiffre de 25
ratifications. Enfin, le Président pourrait demander à la
Commission de se prononcer sur le chiffre proposé dans
l'amendement australien.
40. M. SEMIKACHEV (Union des Républiques socia­
listes soviétiques), appuyé par M. JACOBAEUS (Suède)
et par M. HEINZ (République fédérale d'Allemagne),
propose de suivre la procédure indiquée à l'article 37 du
règlement intérieur, relatif à la division des proposi­
tions : la Commission procéderait d'abord à un vote sur
l'ensemble de la proposition A/CONF.89/C.2/L.18, à
l'exception du nombre des instruments de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, puis à un
vote sur ce nombre.
41. La proposition du représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques est acceptée.
42. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
la proposition A/CONF.89/C.2/L.18, abstraction faite
du nombre indiqué pour les instruments de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.
43. Il Y a 50 voix en faveur de la proposition.
44. Le PRÉSIDENT met aux voix séparément le
chiffre de 30 instruments de ratification.
45. Par 38 voix contre 14, avec 2 abstentions, le chiffre
de 30 instruments est rejeté.
46. Le PRÉSIDENT met aux voix le chiffre de 25
instruments de ratification.
47. Par 27 voix contre 13, avec 11 abstentions, le chiffre
de 25 instruments est rejeté.
48. Le PRÉSIDENT met aux voix le chiffre de 20
instruments de ratification.
49. Par 40 voix contre 5, avec 7 abstentions, lechiffre de
20 instruments est approuvé.
50. M. NARVÀEZ (Equateur) souhaite qu'il soit
consigné au procès-verbal de la séance qu'il désapprouve
entièrement la procédure de vote utilisée.

Article [ ]. - Révision et amendements

51. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Com­
mission à examiner les propositions faites respective­
ment par la République démocratique allemande et la
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Norvège en ce qui concerne la révision ou l'amendement
de la Convention.

52. M. HANKE (République démocratique allemande),
présentant l'amendement A/CONF.89/C.2/L.6, ex­
plique que la délégation de la République démocratique
allemande a jugé nécessaire d'introduire un nouvel
article concernant la révision de la convention et les
amendements qui peuvent lui être apportés. Deux consi­
dérations ont inspiré les dispositions des paragraphes 1
et 2 : d'une part, faire en sorte que la Convention ne
puisse être révisée ou amendée que par une proportion
substantielle d'Etats qui y sont déjà parties; d'autre part,
suivre la même procédure que celle adoptée pour la
Convention CIM de 1962, à savoir que toute révision de
la convention ou tout amendement à celle-ci entrera en
vigueur si les deux tiers des Etats parties à ladite
Convention ont ratifié le nouvel instrument ou y ont
adhéré.

53. Mme BRUZELIUS (Norvège), présentant l'amen­
dement A/CONF.89/C.2/L.26, explique que la délé­
gation norvégienne a jugé souhaitable d'introduire dans
le projet de convention une clause portant sur la révision
et les amendements. .

54. Commentant chacun des paragraphes de la propo­
sition norvégienne, Mme Bruzelius explique que le
premier paragraphe est calqué sur les clauses introduc­
tives des autres conventions et s'explique de lui-même.
Le deuxième paragraphe prévoit que la convocation de
la Conférence doit être demandée par un nombre assez
important de parties contractantes. Le troisième para­
graphe, qui porte sur la décision d'amender la Conven­
tion, institue une procédure conforme au règlement
intérieur de la plupart des conférences, à savoir que la
décision doit être prise à la majorité des deux tiers des
Etats contractants présents et votants à la Conférence.

55. Les quatrième et cinquième paragraphes, qui sont
liés dans l'esprit de la délégation norvégienne, re­
prennent en substance la proposition de la République
démocratique allemande. Le paragraphe 4 prévoit que
les amendements doivent être ratifiés par un nombre
suffisant d'Etats contractants, et le paragraphe 5 règle le
sort des Etats qui ne les ont pas ratifiés. Si l'un des deux
paragraphes n'est pas accepté par la Commission, sa
suppression doit entraîner automatiquement celle de
l'autre.

56. Enfin, la délégation norvégienne attache une im­
portance particulière au paragraphe 6 de sa proposition,
qui prévoit la clôture de la Convention dès l'entrée en
vigueur d'un amendement. En effet, dans le passé, le fait
que les traités restent en permanence ouverts à la
ratification des Etats, même si le nombre des parties
décroît, a donné lieu à de nombreuses difficultés. C'est
le cas pour les Règles de La Haye et le Protocole de
Bruxelles, même si la présente Convention doit les
remplacer, étant donné que rien, dans les dispositions de
ces deux instruments, n'empêche les Etats qui veulent y
adhérer de le faire. Cette considération a incité à insérer
dans la Convention de Londres de 1976 sur la limitation
de la responsabilité en matière de créances maritimes
une clause prévoyant que lorsque le Protocole serait
entré en vigueur, la Convention ne pourrait plus être
ratifiée que sous sa forme amendée. Une telle clause est
très utile pour maintenir les rapports au même niveau, et

son absence peut créer une confusion comme c'est
actuellement le cas dans les transports aériens, qui sont à
la fois régis par la Convention de Varsovie, le Protocole
de La Haye à la Convention de Varsovie, le Protocole
conclu au Guatemala et le Protocole de Montréal n? 4,
aucun de ces instruments n'étant clos à la signature des
Etats.
57. D'autre part, si l'on veut introduire une clause du
genre de celle qui figure au paragraphe 6 de la propo­
sition norvégienne, il convient de le faire dans le présent
projet de convention, étant donné que, si, par la suite,
un protocole portant modification de la convention est
adopté, seuls les pays qui en deviendront membres
seront liés par les. nouvelles dispositions, et l'ancien
texte restera ouvert à la ratification des autres Etats.

58. M. HANKE (République démocratique alle­
mande) dit que, compte tenu des observations faites par
la représentante de la Norvège au sujet des paragraphes
4 et 5 de la proposition norvégienne, la délégation de la
République démocratique allemande retire son amende­
ment (A/CONF.89/C.2/L.6).

59. M. SEMIKACHEV (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) dit que sa délégation peut appuyer
la proposition de la Norvège, à condition de supprimer
les paragraphes 3, 4, 5 et 6. En effet, elle estime qu'il
appartient à la future conférence convoquée en vertu du
paragraphe 2 de décider elle-même de la procédure à
suivre pour l'examen des amendements et des moyens
d'éviter le chevauchement des dispositions des diverses
conventions.
60. Le PRÉSIDENT fait observer que deux autres
propositions sont liées aux précédentes : il s'agit du
document A/CONF.89/C.2/L.14, présenté par la
République-Unie de Tanzanie, et du document A/
CONF.89/C.2/L.24, présenté par la France.
61. M. MEGHll (République-Unie de Tanzanie) sou­
ligne que la proposition A/CONF.89/C.2/L.14 se borne
à souligner la nécessité d'ajouter un nouvel article
prévoyant la convocation d'une conférence de révision,
sans spécifier les modalités de fonctionnement de cette
conférence. La délégation tanzanienne penche en fa­
veur de la proposition norvégienne; néamoins, elle
souhaiterait que la conférence se réunisse obligatoire­
ment après une période déterminée, qui pourrait être de
trois ans, et que la possibilité d'amender la Convention
ne soit pas soumise à une décision prise à la majorité des
deux tiers .. S'il est tenu compte de ces observations, la
République-Unie de Tanzanie peut retirer sa proposi­
tion.
62. M. PERE (France) dit que la délégation française
préfère la solution proposée par le représentant de
l'Union soviétique, à savoir l'adoption des deux pre­
miers paragraphes de la proposition norvégienne, à
l'exclusion des autres paragraphes. En effet, il convient
d'attirer l'attention sur les dangers que pourraient com­
porter les quatre dernières dispositions, en particulier le
paragraphe 5. Le fait que les deux tiers des Etats
auraient voté en faveur de l'amendement à la Conven­
tion aurait pour effet que le tiers restant n'aurait d'autre
choix que de s'exclure du bénéfice de la Convention.
Compte tenu du jeu de la clause de dénonciation
automatique contenue dans la Convention de Bruxelles
de 1924, au sujet de laquelle la délégation française a
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déjà exprimé sa préoccupation, ces Etats risqueraient de
se voir rejetés dans le vide juridique le plus absolu,
puisqu'ils seraient exclus du bénéfice de la présente
Convention sans avoir la possibilité de se retrouver dans
le régime de la Convention de 1924. Ainsi, outre l'im­
portance qu'il y a à préserver la souveraineté des Etats,
de puissants arguments, sur le plan pratique, militent en
faveur de l'abandon de telles dispositions.

63. M. de BRUIJN (Pays-Bas) appuie la proposition
de la Norvège, à l'exception du paragraphe 1, qui
donnerait au dépositaire le pouvoir de convoquer une
conférence - alors que ce pouvoir n'appartient qu'aux
Etats contractants-, et du paragraphe 5, qui exclurait du
bénéfice de la Convention un trop grand nombre d'Etats,
comme l'a fait observer le représentant de la France.

64. M. NSAPOU (Zaïre) appuie les paragraphes 1 et 2
de la proposition norvégienne. Il ne peut, par contre,
appuyer le paragraphe 3, car il pense qu'il vaudrait
mieux laisser à la future conférence le soin d'établir ses
propres règles. Il lui paraît possible d'arriver à un texte
acceptable en ce qui concerne le paragraphe 4. Le
paragraphe 5, par contre, lui paraît impossible à accep­
ter, car, comme l'a fait observer le représentant de la
France, il exclurait une partie importante des Etats
parties à la Convention. Le paragraphe 6 pourrait éviter
l'application de plusieurs régimes à la même convention.
Il demande donc un examen plus approfondi de la
proposition norvégienne.
65. Quant à la proposition de la France (A/CONF.89/
C.2/L.24), elle devrait être examinée par la première
Commission.
66. M. TERASHIMA (Japon) pense, comme le repré­
sentant de l'Union soviétique, que seuls les paragraphes 1
et 2 de la proposition norvégienne devraient être rete­
nus. Il ne peut accepter les paragraphes 3 et 4, car il
estime que c'est à la future conférence qu'il appartient
de fixer ses propres règles. Il s'oppose fermement au
paragraphe 5, pour les raisons indiquées par le repré­
sentant de la France. La formule proposée au para­
graphe 6 lui paraît également inacceptable pour une
convention de ce genre. Il fait observer, à ce sujet, que la
Convention de Londres de 1976 sur la limitation de la
responsabilité en matière de créances maritimes, que la
représentante de la Norvège a citée, contient une for­
mule quelque peu différente. Il y est dit, en effet, au
paragraphe 3 de l'article 20, que tout instrument de
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion
déposé après la date d'entrée en vigueur d'un amende­
ment à la présente Convention est réputé s'appliquer au
texte modifié de la Convention, à moins qu'une disposi­
tion contraire ne soit stipulée dans l'instrument.

67. M. GUEIROS (Brésil) appuie le texte de la Nor­
vège, mais propose de supprimer le paragraphe 1, parce
que ce sont les Etats contractants, et non le dépositaire,
qui doivent convoquer la conférence. L'argument avancé
par le représentant de la France à l'encontre du
paragraphe 5 ne lui paraît pas convaincant, car, la
convention ne pouvant être amendée qu'à la majorité
des deux tiers des Etats contractants, les Etats qui
n'auront pas ratifié l'amendement ne représenteront
qu'une minorité insignifiante. Le représentant du Brésil
estime, pour sa part, qu'étant donné les progrès rapides
de la technique et l'évolution constante du commerce

international il est indispensable de pouvoir modifier la
Convention. Il est donc partisan d'une certaine sou­
plesse.
68. M. SEMIKACHEV (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) fait observer que le paragraphe 1
de la proposition norvégienne dit seulement que "le
dépositaire peut convoquer une conférence".
69. M. GUEIROS (Brésil) dit que, même ainsi, le
paragraphe 1 donne au Secrétaire général de l'ONU
l'initiative de convoquer une conférence, ce qui est
incompatible avec la disposition du paragraphe 2, selon
laquelle la conférence ne peut être convoquée qu"'à la
demande d'un tiers au moins des Etats contractants".
70. Mme BRUZELIUS (Norvège), accepte, devant
l'opposition qu'ils rencontrent, de retirer les para­
graphes 3,4 et 5 de sa proposition.
71. M. RANKE (République démocratique allemande)
dit qu'il ne réintroduira pas pour autant sa propre
proposition (A/CONF.89/C.2/L.6), qui n'aurait pas
plus de chances d'être acceptée.
72. M. BELLAMY (Australie) trouve de grands mé­
rites à la proposition de la France (A/CONF.89/C.2/
L.24) et pense qu'il devrait être relativement facile de
réviser les montants de limitation de responsabilité.
Mais les amendements de fond exigent, à son avis, une
procédure plus détaillée et peut-être plus difficile à
établir.
73. En ce qui concerne la proposition de la Norvège
(A/CONF.89/C. 2/L. 26) , le représentant de l'Australie
pense, comme le représentant du Brésil, qu'il faudrait
supprimer le paragraphe 1 qui donne au dépositaire tout
pouvoir pour convoquer une conférence à son gré. Il
s'oppose également au paragraphe 6, car, avec la sup­
pression des paragraphes 3 et 4, il n'y aurait plus aucune
garantie que l'amendement a été approuvé par une
importante majorité des Etats contractants. Ainsi, si
l'on applique la disposition du paragraphe 6 aux Règles
de La Haye, on constate que le Protocole de 1968
portant modification de la Convention de Bruxelles de
1924, qui a été ratifiée par 10 Etats, entraînerait la
clôture de cette Convention, ce qu'il faut absolument
éviter dans le cas de la présente Convention. D'autre
part, tel qu'il est rédigé, le paragraphe 6 peut donner à
penser que la Convention amendée s'appliquerait rétroac­
tivement aux instruments déposés avant l'entrée en
vigueur de l'amendement, ce qu'il faut également éviter.
74. M. YÉPEZ (Venezuela) appuie, dans son prin­
cipe, la proposition de la Norvège, car il lui paraît utile
de convoquer une conférence pour amender la Conven­
tion. Mais il pense, comme le Brésil, qu'il faut supprimer
le paragraphe 1, car ce n'est pas au dépositaire, mais aux
Etats contractants, .. qu'il appartient de convoquer la
conférence. Il faudrait,à son avis, un certain délai entre
l'entrée en vigueur de la Convention et la convocation
de la conférence pour que celle-ci soit utile. Il propose
donc d'ajouter, au début du paragraphe 2, les mots
"Trois ans après l'entrée en vigueur de la Convention",
75. M. PAVERA (Tchécoslovaquie) pense qu'il est
utile de convoquer une conférence pour réviser ou
amender la Convention. Il appuie donc sans réserve les
paragraphes 1 et 2 de la proposition norvégienne. Ces
deux paragraphes lui paraissent suffisants, car il estime,
comme le représentant de l'Union soviétique, que
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toutes les autres décisions doivent être prises par la 82. M. HEINZ (République fédérale d'Allemagne)
conférence. appuie le paragraphe 2 de la proposition norvégienne.

76. M. PALMER (Royaume-Uni) accepte, dans son 83. M. MUCHUI (Kenya) est également favorab~e au
principe, la proposition d~ la Norvège, mais p~rt~g~ paragraphe 2 de la proposition norvégienne, mais ne
l'opinion de la France au sujet du paragraphe 5, qUI a ete peut appuyer le paragraphe 1, qui d?nnerait au Secré-
retiré. taire général de l'ONU tout POUVOlT pour convoquer
77. En ce qui concerne la révision des montants de une conférence de révision. Il approuve le paragraphe 6,
limitation de responsabilité, il craint que la Première car il estime qu'après l'entrée en vigueur d'un amende-
Commission ne soit amenée à aborder cette question ment à la Convention les Etats ne doivent pas être
lorsqu'elle réexaminera l'article 6. La proposition de la autorisés à ratifier: la Convention initiale non amendée.
France sur ce sujet lui paraît difficile à accepter, car elle 84. M. de BRUIJN (Pays-Bas) ne peut plus appuyer la
fixe des délais trop rigides pour la réunion des confé- proposition de la Norvège maintenant que les para-
renees de révision et ne,tient pas compte de la situation graphes 3,4 et 5 en ont été retirés. Il éprouve, au sujet de
des Etats qui n'acceptent pas la révision des montants de la proposition de la France (A/CONF.89/C.2/L.24) les
limitation de responsabilité. Il vaudrait mieux dire, à son mêmes hésitations que le représentant du Royaume-
avis, que les conférences de révision ont lieu "lorsque les Uni, car cette proposition n'indique pas clairement. si
Etats contractants le demandent". l'amendement entrera en vigueur pour toutes les parties
78. M. Kn.ISHNAMURTHY (Inde) pense qu'il est contractantes ou seulement pour celles qui l'auront
nécessaire d'inclure dans la Convention une disposition accepté.
relative à sa révision. Il rappelle que l'on trouve des 85. MmeBRUZELIUS(Norvège)faitobserverquela
dispositions de ce genre dans de nombreuses conventions Convention de Londres de 1976 sur la limitation de la
internationales - notamment dans la Convention sur la responsabilité en matière de créances marit~es,.adop-
mer territoriale et la zone contiguë, dans la Convention tée par l'OMCI, contient au paragraphe 1 de 1article 20
sur la haute mer, dans la Convention sur la pêche et la une disposition analogue à celle du paragraphe Lde la
conservation des ressources biologiques de la haute mer, proposition norvégienne, puisque c'est à l'OMCI, en
et dans la Convention sur le plateau continental, signées tant que dépositaire, qu'il appartient de convoquer une
à Genève en 1958. Mais les clauses de révision qui conférence ayant pour objet de réviser ou d'amender
figurent dans ces conventions sont beaucoup plus simples. cette convention. Or, l'OMCI n'a jamais abusé de son
Ainsi, les Conventions de Genève de 1958sur le droit de pouvoir en la matière _ pas plus que ne le ferait le
la mer contiennent toutes les quatre la clause de révision Secrétaire général de l'ONU dans le cas de la présente
suivante: convention.

"1. Après expiration d'une période de cinq ans à 86. M. PERE (France) fait observer, à son tour, que
partir de la date à laquelle la présente Convention les paragraphes 1, 2 et 6 de la proposition norvégienne
entrera en vigueur, une demande de révision de la ne sont pas des nouveautés car on les retrouve dans la
convention peut être formulée "en tout temps, par Convention d'Athènes de 1974 relative au transport par
toute partie contractante, par voie de notification mer de passagers et de leurs bagages. Il est favorable au
écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisa- maintien de ces trois paragraphes.
tion des Nations Unies.

87. Pour ce qui est de la proposition de sa délégation, il
"2. L'Assemblée générale de l'Organisation des tient à préciser, en ce qui concerne l'alinéa c, que les

Nations Unies statue sur les mesures à prendre, le cas Etats qui ne pourront pas accepter les nouveaux ~on-
échéant, au sujet de cette demande." tants de limitation fixés par les amendements contmue-

Il s'agit là d'une clause type, qui devrait être reprise ront à appliquer les anciens montants. Il ne voit, p.o~r sa
intégralement dans la présente Convention. part, aucun inconvénient à renvoyer cette proposition à
79. Le paragraphe 6 pose un grave problème, car on la Première Commission.
peut se demander si, en cas d'amendement à la Conven- 88. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec-
tion, les Etats auront la latitude de ratifier l'ancienne tions, il considérera que la Commission décide de ren-
Convention, en ignorant l'amendement, ou s'ils devront voyer le nouvel article proposé par la France (AI
ratifier la Convention modifiée. Il risque d'en résulter CONF.89/C.2/L.24) à la Première Commission.
udne grande co~fusiont~ans le domainrte ?e lEa tlétgisleatoiOnnt 89. Il en est ainsi décidé.

es transports interna ionaux, car ce ams a s s r
parties à la Convention initiale, d'autres à l'amende- 90. Mme BRUZELIUS (Norvège) retire le para-
ment, et d'autres aux deux à la fois. Le représentant de graphe 1 du texte proposé par sa délégation.
l'Inde estime donc préférable de reprendre la formule 91. M. DIETZ (Secrétaire de la Commission) dit qu'il
type figurant dans les Conventions de Genève sur le est impossible de donner une estimation e~acte des
droit de la mer, qui ne pose aucun problème. incidences financières de la conférence envisagée. Il
80. M. JACOBAEUS (Suède) appuie la proposition tient à préciser, toutefois, que le coût de cette confé-
de la Norvège, mais partage les réserves formulées par renee ne pourra être imputé sur le budget de l'ONU que
certaines délégations au sujet du paragraphe 6. si l'Assemblée générale en décide ainsi. Dans le cas

contraire, le coût de la conférence sera à la charge des
81. Mme TYCHUS-LAWSON (Nigéria) appuie les Etats parties à la Convention.
paragraphes 2 et 6 de la proposition norvégienne, mais
pense, comme le représentant du Brésil, que le para- 92. M. KRISHNAMURTHY (Inde) propose d'inclure
graphe 1 doit être supprimé. dans le texte de la Convention un article ainsi conçu:
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"Article [ ]. - Révision et amendement

"1. Après expiration d'une période de cinq ans à
partir de la date à laquelle la présente Convention
entrera en vigueur, une demande de révision de la
Convention peut être formulée en tout temps, par
toute partie contractante, par voie de notification
écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisa­
tion des Nations Unies.

"2. L'Assemblée générale de l'Organisation des
Nations Unies statue sur les mesures à prendre, le cas
échéant, au sujet de cette demande."!

93. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition de
l'Inde.

94. Par 20 voix contre 11, avec 20 abstentions, la
proposition de l'Inde est rejetée.
95. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter'
successivement sur les paragraphes 2 et 6 de laproposi­
tion de la Norvège (A/CONF.89/C.2/L.26).
96. Par 46 voix contre une, avec une abstention, le
paragraphe 2 est approuvé.

1 Une deuxième proposition du représentant de l'Inde, concernant
les amendements à la Convention, n'a pas été examinée.

97. Par 42 voix contre 5, avec 7 abstentions, le para­
graphe 6 est approuvé.

Formules sacramentellesfinales (fin")

98. Le PRÉSIDENT propose d'ajouter, après "Ham­
bourg", les mots "le trente et un mars mille neuf cent
soixante-dix-huit", et de renvoyer au Comité de rédac­
tion la formule sacramentelle finale suivante :

"EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés,
dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs,
ont signé la présente Convention."

99. Il en est ainsi décidé.

Conclusion des travaux de la Commission

100. Le PRÉSIDENT prononce la clôture des travaux
de la Commission.

La séance est levée à 20 h 30.

* Reprise des travaux de la 7e séance.


